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ASSEMBLÉE NATIONAL. 

La discussion du budget du ministère de l'instruction 

publique n'a présenté que fort peu [d'intérêt. Le ministre 

et la Commission étaient parvenus à se mettre d'accord 

sur la plupart des réductions à opérer , aussi le débat 

s'est-il concentré sur un petit nombre de points que peu 

je mots suffiront pour indiquer. 

Lors de la discussion du budget rectifié de 1848, l'As-

semblée avait fait subir une diminution notable aux trai-

temens du chancelier de l'Universié et des inspecteurs gé-

néraux. M. le ministre de l'instruction publique, chaleu-

reusement soutenu par l'un de ses prédécesseurs, M. 

Vaulabelle, et par M. Jules Simon, a protesté avec éner-

gie contre la position infime faite à ces hauts fonction-

naires. Quel que soit , a-t-il dit , le désir d'opérer 

des économi- s, il est cependant impossible de rétribuer 

un inspecteur-général de l'Université avec moins de gé-

nérosité qu'un inspecte r des haras. La commission con-

venait bien que le budget de 1848 devait, à cet égard, 

être réformé, mais elle aurait voulu renvoyer cette ré-

forme à l'année prochaine. Conformément au désir du 

ministre, l'Assemblée a rétabli le traitement du chance-

lier sur le pied de 15,000 fraucs, et le traitement des ins-

pecteurs-généraux sur celui de 8,000 francs. 

Les fonctionnaires attachés à l'administration acadé-

mique ont été moins favorablement traités, bien que leur 

position méri ât aussi d'être pri e en sérieuse considéra-

tion , l'Assemblée, sur les observations de M. Stourm, 

aura craint sans doute de créer, par des augmentations 

trop multipliées de traitement, un précédent qu'on n'au-

rait pas manqué de lui opposer plus tard dans la discus-

sion des autres budgets ; elle a donc maintenu, pour les 

recteurs et inspecteurs d'Académie, les chiffres adoptés 

en 1848. 

Le chapitre 6 contenait une demande d'allocation de la 

somme de 1,000 francs pour les frais de service divin à 

la Sorbonne, bien que l'église de la Sorbonne ne soit pas, 

à proprement parler, affectée au culte. M. de Falloux est 

venu expliquer comment, depuis 1828, et par suite d'un 

legs de 10,000 fr. fait à l'Université parla famille de Ri-

chelieu, l'Université, qui a régul èrement accepté ce legs 

et qui doit, dès lors, en remplir les conditions, se trouve 

obligée d'entretenir dans l'église de la Sorbonne un ser-

vice divin. Si l'allocation votée annuellement jusqu'à ce 

jour était supprimée, il en résulterait que l'Université, ne 

pouvant plus exécuter les conditions de la fondation, se-

rait tenue de restituer le capital. Ces détails, que la Com-

mission ignorait, l'ont fait un moment hésiter. Toutefois 

elle a craint que cet état de choses ne couvrît un abus, et 

que sa consécration trop prolongée n'eût pour conséquence 

de transformer en quelque sorte en un édifice purement 

privé des bâtimens qui constituaient un édifice public : 

elle s'est demandé, en outre, s'il ne conviendrait pas de 

ren ire au culte d'une manière plus générale une chapelle 

qui paraissait, quant à présent, être affectée spécialement 

à une seule famille et à une seule destination. Sur ses 

instances, donc, l'Assemblée a refusé le crédit de 1,000 

Jranes. Cette décision n'est pas une solution : reste tou-

jours l'observation de M. de Falloux : —Que deviendra la 

fondation dont l'Université a reçu le capital, et ce capital 

nedevra-t-il pas être restitué à la famille de Richelieu? 

Après avoir volé une réduction sur les Facultés de 

théologie, et décidé, d'accord avec M. le ministre de 

l'instruction publique, que désormais ces Facultés, dé-

laissées par le clergé calho'ique, cesseraient d'être com-

prises au nombre des services universitaires pour être re-

portées au budget des cultes, l'Assemblée est arrivée aux 

Facultés de droit. 

Comme on le sait, le traitement des professeurs à la 

raculté de droit se compose à la fois d'un émolument 

jjxe et d'un émolument éventuel proportionné au nom-

bre des thèses et des examens. La commission s'est vive-

ment préoccupée du chiffre auquel pouvaient s'élever ces 

qeux émolumens réunis, et, pour rendre moins sensible 

•a différence qui existe entre la position de ces profes-

seurs et celle de leur collègues de la Faculté de méde-
C| ae, a proposé de fixer à 12,000 fr. le maximum des 

f ffi
X ll

'^
temons

- Celte proposition a été acceptée sans 
' neulté. M. Crémieux aurait voulu qu'on allât plus 

oin, et que du même coup, et à titre d'économie; on 
u
Pprimâi la chaire d'histoire du droit, aujourd'hui va-

lante et qui .doit prochainement être mise an con-
|J rs. M. Crémieux prétendait que cetle chaire était 

^•nplètement inutile, mais il ne donnait aucun motif 

jj^eux à l'appui de cette opinion; et M. Valette ( du 
ra

j,
 a

 pu lui dire avec raison qu'il serait étrange 

R.Î \°r
 fît <lls

P
araître de la première Faculté de la 

Vo
; 1 ue U11C chaire qui existe dans tous les E ats 

hui8"?8?, et dont 'e lllie scu ' justifie suffisamment le 
""'et 1 utilité M. le ministre de T 

81 venu en aide à M. Valette, et 

avis serait-il donc partagé par le ministre? Nous savons 

très bien tout ce qu'on peut dire contre le concours géné-

ral ; nous savons, comme l'a dit la commission, qu'un 

des inconvéniens du concours général est de développer 

chez un certain nombre de chefs d'institution une éspèce 

d'industrialisme qui dépare l'instruction publique et qui 

exploite d'une manière déplorable la précocité et la ean-

té des enfans; mais d'un autre côté on ne peut se 

dispenser de reconnaître que c'est l'institution tradition-

nelle du concours général qui a maintenu à un niveau 

fort élevé les études dans les collèges de Paris. Sans dou-

te, dans ces dernières années, on est allé jusqu'à l'abus 

en étendant le concours jusqu'aux classes élémentaires; 

mais il faudrait se garder de tomber dans l'abus contrai-

re, et c'est là précisément que nous paraît conduire l'avis 

indiqué par la Commission. M. le ministre de l'instruc-

tion publique aura donc sérieusement à réfléchir, et nous 

regrettons que, puisque la question du concours général 

se trouvait posée, elle n'ait pas eu les honneurs d'une 

discussion. 

Le budget de l'insiruction était terminé, ou à peu près, 

et il s'agissait, dès lors, de fixer l'ordre du jour des séan-

ces suivantes. Sur ce, grand débat. M. de Lamoricière 

dépose son rapport sur le projet de loi relatif au recrute-

ment et à l'organisation d s la force publique, et il deman-

de une prompte discussion. M. Schcelcher insiste pour ia 

loi concernant l'indemnité coloniale, M. Crémieux pour 

la loi sur la responsabilité des agens du pouvoir; enfin, 

M. Je président du conseil rappelle à l'Assemblée qu'elle 

a laissé inachevée la loi sur l'organisation judiciaire, et 

que, cependant, la magistrature attend l'institution qui 

lui a été promise par la Constitution. Entre ces divers 

projets, l'Assemblée s'est d'abord arrêtée à celui de l'or-

ganisation judiciaire ; il sera discuté samedi. On sait, au 

reste, que la Commission et le Gouvernement sont d'ac-

cord pour supprimer toute la partie de ce projet relativeaux 

candidatures, ce qui simplifiera beaucoup la discussion. 

Quanlau projet sur le recrutement et sur l'organisation de 

la force publique, la première délibération aura lieu lundi. 

M. le général Lamoricière a annoncé que ce projet avait 

l'approbation de M. le ministre des finances et de M. le 

maréchal Rugeaud. La Commission, autant que nous a-

vonspu en juger par la lecture rapide faite par l'honora-

ble général, a consacré en grande partie le système de 

recrutement indiqué par M. Joffrès dans plusieurs bro-

chures dont nous avons déjà eu occasion de parler. Ce 

système consisterait à imposer aux indivilus dispensés 

ou exemptés du service militaire par le tirage au sort, ou 

par toute autre cause, uue contribution pécuniaire qui se-

rait répartie entre ceux qui feraient le service. Au reste, 

nous y reviendrons. 

Au commencement de la séance, M. le ministre de l'in-

térieur a déposé un projet de loi relatif à la prorogation 

du décret du 9 août 1848 concernant le cautionnement des 

journaux. Les effets de ce décret devant cesser au 1" 

mai prochain, le minisire demande qu'en attendant la loi 

organique sur la presse, ils continuent de subsister jus-

qu'au 1" août. L'Assemblée a déclaré l'urgence. 

De sou côté, M. le miirL-tre du commerce a reproduit 

sa demande d'un crédit de 500,000 francs applicable aux 

mesures sanitaires nécessitées par l'apparition du cholé-

ra. Du reste, M. le ministre et M. le docteur Trousseau 

ont été d'accord pour donner, sur la marche du fléau, les 

explications les plus rassurantes. Il s'agit donc seulement 

d'une mesure de sage précaution, pour laquelle l'Assem-

blée a également déclaré l'urgence. 

L'Assemblée a a;>pris aujourd'hui la mort de trois de 

ses membres, M. l'abbé Fayet, M. le colonel Coulmann 

et M. Rallot. Cette triste nouvelle a produit une pénible 

impression. 

C'est décidément mardi qu'aura lieu, au scrutin secret, 

la nomination des membres du Conseil-d'Etat. 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE PARIS (3 e chambre). 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 14 mars. 
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CONCORDAT. 

PRÉSENS, 

CATION. 

La majorité en nombre des créanciers admis ci vérifiés, et 

non celle des créanciers prèsens et délibérans, est indispen-

sables avec celles des trois quarts en sommes pour Vhomolo 

galion d'un concordat. 

Le sieur Lafeteur, pharmacien à Issy, n'avait que six 

créanciers, son passif n'était que de 2,350 fr.; cependant 

il fut déclaré en état de faillitte. A^rès la vérification des 

créances, il s'occupa d'obtenir un concordat, il convoqua 

à cet effet ses créanciers. Trois seulement comparurent, 

mais ils formaient les trois quarts en somme, et tous fu-

rent d'avis d'accorder le concordat demandé. M. le juge-

commissaire fit un rapport tendant à l'homologation; mais 

lu Tribunal de commerce déclara n'y avoir lieu par le ju-

gement dont la teneur suit : 

« Attendu que l'art. 507 du Code de commerce, en annon-
çant qu'un traité pourra être consenti entre les créanciers 
délibérans ei le failli, a formellement disposé que ce irahé 
ne s'établirait que par le concours d'un nombre de créanciers 
formant la majorité et représentant en ouire les trois quarts 
de la totalité des créances vérifiées et affirmées ou admises par 
provision, à peine do nullité; 

» Attendu que le nombre des créanciers dont parle la loi 
ne peut s'entendre que de celui formant la majorité des créan-

ciers prési us et délibérans; 
» Que s'il e»t vrai de dire que ce sont ces derniers qui con-

seillent le concordat, il ressort des termes marnes de l'article 
précité qu'ils ne peuvent le faire que sous la condition de 
réunir la double majorité qu'il exige en nombre et en 
somme; 

» Attendu que l'art. 507, en réunissant dans un même 
membre de phrases les couinions de celte double majorrré, 
a suffisamment, indiqué qu'il devait être tenu compte, pour 
la formation du concordat, non seulement de la totalité des 
créances admises, mais aussi de la totalité des votes possi-
bles; qu'en interprétant au ireinent ledit article, et en ne te-
nant compte que des créanciers présons, il en résulterait que 

les ftbseus, comptés pour tien sous 1« rapport du nombre 

lors do la délibérati i, seraient cepenîant comptés pour les 
sommes qu'ils représentent, ce qui impliquerait contradic-
tion; 

» Attendu que Ici concordat, bien qu'autorisé par la loi 
dans l'intérêt général de.; créanciers, et dans; un but de pro-
tection pour le commerçant malheureux et de bonne foi, n'en 
est pai moins une disposition exceptionnelle portant atteinte 
à l'entier exercice des droit ; de chaque créancier; qu'une telle 
condition, imposée au créancier qui s'y refuse soit par un 
vote négatif, soit par sou absence, doit être justifiée par le 
nombre et l'importance des volontés exprimées; 

» Attendu que si l'article 505 a dit : « que les créanciers se 
présenteront à rassemblée en personne ou par fondés de pou-
voirs, il ne leur en a pas fait une obligation et ne les a pis 
soumis à aucune pénalité en cas d'inexécution ; que ce serait 
dès lors ajouter aux rigueurs de la loi que d'exclure les 
créanciers absens du droit qui ne leur a pas été enlevé, d'ê-
tre comptés pour quelque chose sous le rapport du nombre 
comme sous celui du chiffre de leur créance, avant de su-
bir la volomé de la majorité; 

» Attendu, eu outre, que l'art. 507 du Code de commerce 
n'est que la reproduction textuelle de l'art. 519 de l'ancien 
Code, sous l'empire duquel la double majorité nécessaire à la 
formation du concordat a toujours é;é comptée d'après le 
nombre des créanciers et le chiffre des créances résultant des 
procès-verbaux de vérification et d'admission ; que cette in-
terprétation donnée depuis 1808 par le Tribunal de commer-
ce à l'art. 519 précité a été appréciée et maintenu dans les 
différentes discussions qui ont préparé la rédaction de la loi 
actuelle, dont l'intention ne saurait être méconnue ; 

» Attendu qu j , dans l'art. 522 de l'ancien Coche, où il s'agit 
de la remise à huitaine et des conditions qui peuvent y don-
ner heu, le législateur avait pris soin d'énoncer que si la 
majori .é des créanciers pressas consentait au concordat, mais 
no formait pas les tro s quarts en somme, la délibération se-
rait remise à huitaine; que cette prise en considération de la 
majorité des créanciers présens pour la cas d'un simple ajour-
nera -nt de dé ibération est une preuve de plus que le légis-
lateur entendait parler dans l'art. 519 d'une autre majorité 
plus imposante pour déterminer l'acceptation du concor-
dat; 

« Attendu que l'art. 519 du Code actuel, qui remplace l'art. 
522 de l'ancien Code, no fan pins mention de cette majorité 
des créanciers présens; qu'il lui a substitué, pour la remise à 
huitaine, soit la majorité d j s créanciers en nombre, soit celle 
des trois quarts en somme ; que cette suppression du mot 
présens d»ns la loi nouvelle est un motif de plus pour ne p
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introduire, comme élément d'acceptation du concordat, une 
majorité que la loi n'a pas cru devoir maintenir pour la re-
mise à huitaine ; 

» Attendu que lorsquî le législateur de 1838 a voulu que 
la majorité des créanciers présens fût prise en considération, 
il a pris soin de l'exprimer comme cela résulte de l'art. 530 
en matière de f ecours à accorder au failli ; que, dans l'espè-
ce, les propositions de coucorJat présentées pir te sieur La-
feteur ont été acceptées par un nombre de créanciers qui,bien 
que formant la majorité des trois quarts en somme de la to-
talité des créances, ne formait pas la majorité des créanciers 
vérifiés et admis d'après les procès-verbaux de vérification ; 
que ces propositions n'ont pas dès lors réuni la double ma-
jorité exigée par la loi pour la formation du concordat ; 

» Par ces motifs, le Tribunal dit n'y avoir lieu d'homolo-
guer le concordat dont s'agit; dit épi-", conformément à l'art. 
509, les créanciers seront à la diligence du syniic convoqués 
en assemblée, sous la présidence de M. le juge-commissaire, 
pourentendre de nouveau les propositions du failli, et déli-
bérer une dernière fois sur leur acceptation ; 

» Dit que les dépens de l'incident même, le coût de l'en-
registrement du présentjugemeut seront acquittés parle syn-
dic qui les emploiera en frais de synd cat; 

« Ordonne que le présent jugement sera exécuté selon sa 
forme et teneur, w 

Devant la Cour, le débat se présentait seulement entre 

l'appelant et M. l'avocat-général, car le syndic s'en rap-

portait à justice. 

La difficulté provenait de ce que ces mots : la majorité 

des créanciers présente, employés dans l'ancien article 

522 du Code de commerce, avaient été îemplacés dans 

l'article 509, qui remplace lui-même l'article 522, par 

ceux-ci : la majorité en nombre. 

Mais, selon M" Poujet, avocat du sieur Lafeteur, cette 

majorité en nombre devait s'entendre des créanciers pré-

sens et délibérans, et non des créanciers vérifiés et ad-

mis : il invoquait 1° l'ordonnance de 1673, qui n'exigeait 

que la seule majorité des trois quarts eu somme ; 2° la 

discussion de la nouvelle loi sur les faillites, lors de la-

quelle aucune modification au Code sur ce point n'avait 

été proposée; 3° les c jmmenlateurs de la loi nouvelle 

(Pardessus, édition de 1841, n° 1237. — Arm. Dalloz, 

art. 304. — Bedarrède, Trailédes faillites, t. 2, p. 11), 

qui tous pensent que la major.té des créanciers présens 

suffit; 4° un arrêt de Caen du 2 février 1842 ; 5° enfin, 

un jugement du Tribunal do commerce lui-même, du 5 

mai 1847, rapporté dans le numéro du Droit du 18 du 

même mois. Ces autorités se fondaient avec raison sur 

ces deux motifs principaux, que ce serait rendre les con-

cordats impossibles, que de les faire dépendre de la né-

gligence ou du mauvats vouloir des créanciers, et que la 

loi nouvelle, faite en vue de faciliter au contraire les con-

cordats, ne pouvait être interprétée d'une manière plus 

sévère que l'ancienne, à là faveur de la suppression de ce 

seul mot présens, qui avait passé inaperçue, et sans qu'il 

y ait eu, à cet égard, la moindre discussion. 

M. Thévcniii, substitut du procureur-général, adoptait 

ce système et concluait à l'infirmalion de la sentence des 

premiers juges. 

Maison pouvait répondre, abstraction faite des argu-

mens tirés de la suppression du mot présens da is la nou-

velle loi, et fort contestable d'ailleurs, suppression, au 

surplus, qui laissait toute latitude aux juges, et en allant 

au fond des choses, que, s'il y avait quelqu'inconvénient 

à rendre les concordats sinon impossibles, du moins plus 

difficiles, en exigeant la majorité en nombre des créan-

ciers almis et affirmés, il y en avait un plus grave à évi-

ter à tout prix, c'était de mettre tons les créanciers à la 

discrétion de trois ou quatre d'eutre eux réunissant les 

trois quarts en sommes , ce qui arriverait en adoptant le 

système de la majorité des créanciers présens. 

Aussi la Cour a-t-elle confirmé la sentence des pre-

miers juges, dont elle a aioplé purement et simplement 

les motifs. 

JUSTICE ClUMlXELLsâ 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 5 avril. 

j^La Cour a rejeté les pourvois : 

l°Des nommes Joachim Domingo, Pierre-Pagès-Côme Ara-
gon, François Julia et autres, contre un arrêt de la Cour 
d'assises des Pyrénées-Orientales, qui les condamne comme 
coupable d'avoir fait partie d'une as ociation de malfaiteurs 
contre les personnes et tes propriétés, de détention et de sé -
questration illégales, à six ans et cinq ans de réclusion ; — 2° 
De Sébastien iNuëel (Pyrénées Orieritales), quatre ans de pri-
son, outrages, coups ei blessures envers un ojieier ministé-
riel dans l'exercice de ses fonctions; — 3" Do Louis Laparl. 
(Siône-et Loire), cinq ans de réclusion, vol qualifié; — 4° 
De Paul André Lombardo (Cour d'sppel d'Alger jugeant cri-
minellement), banqueroute frauduleuse, cinq ans de prison 
et deux ans de la même peine, circonstances atténuâmes ; — 
5" De Jean-Louis Baron (Morbihan), cinq ans de réclusion, 
tentative caractérisée de viol; — 6"-De Philippe Corlios 
(Marne), quatre ans de prison, abus de confiance par un do-
mestiqueà gages; — 7' J.-B. Husson (Marne), faux en écritu-
re authentique et publique, circonstances atténuantes; — S" 
D'Hypolite Grand (Saône et-Loire), six ans de réclusion, voi, 
la nuit, dans une maison habitée ; 

9° De Julie-Augusiine Djlépiue (Morbihan), 20 ans de tra-
vaux forcés, empoisonnement d'uu enfant de quatre mois; — 
10° Di Louis-Joseph Clément (Gard), travaux forcés à peipé-
tuité, vol qualifié et viol avec l'aide d'une autre personne;— 
11° D'Ahbeu Massan (Cour d'appel d'Alger, jugeant criminel-
lement), Sans de travaux forcés, meurtre; — 12' Da Ma 1 ie 
Michaull (Loirei), travaux forcés à perpétuité, infan icide avao 
ci constances atténuantes; — 13° De Pierre-Joseph Leyrey 
(lLrute-Sdône), 5 ans de réclusion, tentatives de viol avec cir-
constances atténuantes ;— 14° De Jean Giraudeau aîn 5 , et 
Jean-Pierre Giraudeau (Gironde), 6 ans de travaux forcés, 
vol avec fausses clés; — 15° De Jean-Baptiste Duchatel-Laro-
maine (Marne), 5 ans de prison, faux en écriture de commer-
ce avec circonstances atténuantes. 

Ont été déclarés déchus de leur pourvoi à défaut de consi-
gnation d'amende, conformément à l'art. 420 du Code d'ins-
truction criminelle ou de justification de leur, mise ea état, 
ainsi que le prescritj'art. 421 du môme Code : 

'1° Les sieurs Gallày, Beaudear. et Martial Place, condam-
nés par la Cour d'assises de l'Allier le premier à un mois de 
prison et 500 francs d'amende, et l'autre à cinq jours de la 
môane peine, pour outrages envers un préfet; — 2° Linoai-
mé Kaddour-ben-el-Muphti, trois ans de prison, vol ; — 3" 
Jean-Pierre Lagarde, gérant du journal Loti Tarribari. con-
damné à une peine correctionnelle pour excitation à la haine 
ec au mépris du gouvernement ; — 4° Le s eor B mon, con-
tre un jugement, dd Conseil de discipline de Barbezieux, qui 
le condamne pour insubordination à quarante-huit heures do 
prison; — 5° Joseph Hugot, contre un jugement du Tribunal 
correciionnel de Saint Orner, qui le condamne à cinq ans de 
prison et 50 francs d'amende pour vol. 

La Cour a donné acte au sieur Emile Pereire, administra-
teur de la compagnie du chemin de fer du Nord, du désiste-
ment de son pourvoi contre un jugem' nt du Tribunal correc-
tionnel de PoHtoise, du 6 décembre dernier, qui le condamna 
à 25 francs d'amende pour contravention à la police sur les 
chemins de f

c
r, et de celui rendu sur appel par le Tritmnal 

correctionnel de Versailles, le 25 janvier suivant, qui a dé-
claré nul l'appel interjeté. 

COUR D'ASSISES DU RHONE. 

(Correspondance particulièredela GazelledesTribunaux.) 

Présidence de M. Durieu. 

Audience du 14 mars. 

TENTATIVE DASSASSIKAT PAR UN MARI SUR I.A PERSONNE m 
L'AMANT DE SA FEMME. 

A quelques jours près du moment à se déroulaient 

dans un des quartiers populeux de la capitale les scènes 

aflreuses d'un drame conjugal, la Cour d'assises du 

Rhône jugeait un mari accusé d'une tentative d'assassi-

nat sur la personne de l'amant de sa femme. 

Voici les faits tels que les révèle l'acte d'acctisalion : 

« Le dimanche 3 septembre dernier, Jean Husson, te-

nant à son bras Marie Guiuamard, femme de Jacques 

Mion, se promenait dans ie pré où avait lieu la fête pa-

tronale de laGuillotière; un homme se détachant, marche 

résolument à eux, armé d'un pistolet, et le décharge à 

bout portant dans la direction de la tête d'Husson, qui 

tombe à ses pieds. Cet homme était Jacques Mion. Quel-

ques unes des personnes accourues au bruit de cetle dé-

tonation s'emparè ent de l'assassin landis, quel'on empor-

tait Husson à l'Hôlel-Dieu. Le coup de pistolet, chargé 

de petits plombs, avait porté dans la partie supérieure de 

la joue gauche, et gravement intéressé l'œil gauche de la 
victime aujourd'hui complètement perdu. 

» Loin de chercher à dénier le crime qu'il venait de 

commettre, Mion s'en glorifiait au contraire : « Depuis 

longtemps, disait-il un instant après avoir été arrêté, je 

préméditais le co.ip; j'avais prévenu ma maudite femme 

que je ferais un malheur lorsque je la trouverais en pu-

blic avec Husson.» Plus tard, comprenant les consé-

quences que devait entraîner cet aveu, il a cherché à re-

venir sur ces paroles; il a soutenu que celte rencontre 

était tout-à-fait fortuite; qu'il n'avait formé à l'avance 

aucun projet; que, s'il était armé, c'est que, se croyant 

déshonoré par les déporteimms de sa femme, il n'avait 

pu supporter une conduite dont la honte rejaillissait sur 

lui; que le dimanche 3 septembre il était résolu à exécu-

ter ses projets de suicide, lorsque, contrarié dans ses 

desseins par un si mr David, qui voulait à toute force 

l'emmener boire avec lui, il était rentré dans sa demeure-

pour y prendre un verre et une bouteille de vin; que c'est 

en venant le rejoindre qu'il avait rencontré Husson cl sa 

femme, et, qu'exaspéré par cette rencontre, il avait |>er-

cTli la tête et tourné contre Husson l'arme destinée à ser-
vir ses projets de suicide'. 

Cette expli. ation, donnée tardivement par l'accusé, 

reçoit un démenti de divers témoignages constatant une 

intention arrêtée dans l'esprit de Mion de satisfaire sa 

vengeance. Souvent il avait menacé Husson de le tuer e t 

n'avait pas épargné à sa femme elle-même de semblables 

menaces, et joignant les faits aux paroles, il avait déjà, 

hngé contre elle le pistolet à la suite d'une qùerelw 
qu'il peu tait toujours sur lui. 

- L'instruction a révélé des faits qui présentent sous 
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des couleurs peu favorables Husson et 'la femme Mion. 

Il paraîtrait que depuis piès de irois ans des r. lations 

adultères exi taienl entre eux, et ils y persistaient avec 

cffroiiti rie, malgré deux condamnations correctionnelles ; 

pour délit d'adultère. 
» Mai , dan* la conduite indigne de sa femme, Mion ne 

saurait trouver line gar.ntio cintre la sévérité do la jus-

tice, et il doit rendre compte à la Cour d'assises du lait 

criminel qui lui est reproché. » 

Les témoins entendus s'accordent à témoigner des bons 

antéeédens de l'accusé. Quelques-uns l'ont entendu dire 

qu'il se vengerait et ferait un malheur. 

Nous regrettons de ne pouvoir donner au moins des ex-

traits du réquisitoire et de la défense. 

M. Val tririrr, avocat-général, a conclu avec fermeté et 

modération à ta cond tmnatioo de l'accusé, sans nier les 

droits qu'il avait à l'indulgence du jury. Il a déclaré que 

la préméditation ne lui paraissait pas suffisamment justi-

fiée. Mais ce principe (pie nul ne peut se faire justice à 

soi-même, principe dont la violation compromet l'exis-

ténej mêoii de la société, a reçu une grave atteinte ; Mion 

doit en être puni. 
M' Lucien Brun, à qui la défense de l'accusé était con-

fiée, a dit uu jury quelle confiance et quelles craintes lui 

inspiraieut tout à la fois les circonstances de la cause et. la 

gravité de l'accusation. 
« Cependant, Messieurs, a-t-il dit, cette pensée surtout 

qu'en vous demandant l'acquittement de ce malheureux 

qui a tant souffert, je vais au-devant de vos inclinations, 

cette pensée me rassure, et, si je ue me trompe, la défen-

se aura aujourd'hui ce raie pr ivilège de suivra plutôt 

qa'elle ne conduira vos esprits dans la voie où ils sont 

entrés avant elle ; de vous i arler à vous avec vous-

même, de vous persuader avec ses propres pensées, et de 

pénétrer da#s vos convictions par la route que lui auront 

frayée vos cœurs et votre humanité.» 
L'avocat entreprend ensuite de faire 'e récit de l'exis-

tence de Mion, si heureuse jusqu'au jour où il a eu le 

malheur d'épouser Marie Guinamard. 
« Et, dussé-je, dit-il, par le souvenir de son bo..hcur 

perdu renouveler d'inconsolables douleurs, je veux vous 

parler de son passé.... 11 faut qu'on sache quoi et l'hom-

me qu'une déplorable fatalité a depuis six mois et au-

jourd'hui encore confondu parmi les assassins. Et pour 

lui-même, il y aura dans ce récit, quelque douloureux 

qu'il soit, une consolation puissante ; que resle-t-il, en 

effet,si ce n'est le souvenir, à celui qui n'a plus et ne peut 

plus, ici bai du moins, avoir d'espérance! » 
M. Brun] rappelle l'ingratitude de la femme Mion, 

l'admirable ' constance de l'affection de son mari, ce 

pardon si souvent accordé ou offert jusque da is la pri-

son, où Mion était venu en suppliant olfnr à sa femme 

adultère si liberté et l'oubli du passé. Il raconte que, non 

contente d'avoir trahi, elle, sou mari, lui, son ami et son 

bienfaiteur, ils ont eu l'infamie de lui faire reprocher par 

des camarades d'Husson, et en public, sou déshonneur 

et ce qu'ils appelaient sa lâcheté. Il peint Mion ruiné, 

exaspéré par ses souffrances, par les injures, par l'infi-

délité surtout d'une femme qu'il regrette encore, et de-

mande si cet homme résolu à mourir, et revoyant tout à 

coup au bras l'un de l'autre celte femme trop aimée et ce-

lui qui la lui a ravie, a été maître do retenir son bras 

lorsqu'il a frappé Husson. 
L'avocat termine en disant que, dans de pareilles cir-

constances, la mission de la justice est douce à rem-

plir. 
« Il y a,' dit-il, un moment de bonheur à donner à cet 

homme qui, d puis si longtemps, ne peut plus trouver de 

bonheur que dans ses souvenirs. Et peut-être, dans les 

hras do ses ènfans qui l'attendent, peut-être oubliera-t-il 

pendant quelques heures que, même 1 après un acquitte-

ment, ji est difficile d'imaginer une situation plus affreu-

se, une misère p us profonde que la si,- une. » 

Cette plaidoirie a vivement impressionné tout l'audi-

toire. Plusieurs jurés étaient très émus. 

Après un résumé clair, précis et parfaitement impar-

tial de. M. le président, le jury a rendu un verdict de non 

culpabilité. 
Mion est immédiatement mis en liberté, aux applau-

dissemens de la futile. 

COUR D'ASSISES DE LA CHARENTE-1NFÉÎU1 ERE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

(Ses?ion extraordinaire.) 

Audience du 31 mars. 

TROUBLES D'AUMXGNE ET ACTIUÏS COMMUNES DE L'AHUONDIS-

SEJUNT DE SAINT-JEAN-D'ANGÉLV. 

Le ban t des accusés et plus delà moitié de la barre 

des avoea s sont rempli-* par les accusés qui sont appelés 

aujourd'nui devant le jury pour rendre compte de leur 

conduite dans la journée du 30 novembre dernier. La 

plupart sont vêtus de blouses bleues et portent des phy-

sionomies où le calme et la bonhomie contrastent avec 

l'inculpation de rébellion à main armée qui leur est re-

prochée. • » 
Près de M" Vacherie, avocat, est assise une dame, jeune 

encore, dans un état assez avancé de grossesse. Elle a un 

chapeau noir el un voile. C'est la femme de M. Girard, 

cause assez innocente de tout ce mouvement. 

Les accusés sont : 
f 1° Michel Prunier, 51 ans, cultivateur et conseiller mu-

nicipal, demeurant à Aumagne ; 
2° Jean Bruneleau, 35 ans, cultivateur, lieutenant de 

la garde nationale, demeurant à Au thon , 
3° Pierre Soulard, 31 ans, cultivateur, capitaine de la 

garde nationale et adjoint au maire de la commune d'Au-

magne; , 
4" Louis Beneteau, 52 ans, garde champêtre a Au-

magrre ; . . 
5° Jacques lli'atret, 20 ans, cultivateur a Aumagne ; 

6° Texier, marchand à Aumagne ; 
7° Binaud, capitaine de la garde nationale et conseiller 

municipal de la commune d'Aumagne ; 

8» Charles Ereuchet, 50 ans, cultivateur-, 

9° Fivuchct fils, 18 ans, vigneron ; 

10" Besson, 49 ans, maçon; 
11° Daniel Martineau, 53 ans, cardeur; 

11' David Benassy, 43 ans, scieur de long ; 

13° Amélie Gautret, épouse de Victor Girard, ex-gref-

fier de la justice; de paix du canton de Sainl-Hillaire, âgée 

de 33 ans', née el demeurant à Aumagne ; 

14° Louis Maillet, 40 ans, marchand de balais; 

15" Jacques, dit vif, 35 ans, tisserand ; 

16° Pierre Poitevin, 38 ans, charpentier, do la commu-

ne de la Brousse ; 
17° Louis Art hambaud, 53 an*, propriétaire a Au-

ll
' JS" Jean lsambart, 37 ans, demeurant à Fonlenet; 

19° Pierre Brunei, 39 ans, cultivateur ; 
20° Jean Hilairet, fils de Jacques, 20 ans, cultivateur; 

21° Pierre Clergeaud, 28 ans, charpentier 
Après les questions d'usi.ge, le greffier donne lecture 

Icïarrêl de renvoi et de l'acte d'accusation suivant: 

le sieur Girard, qui avait été arrêté la veille. Le sous-pré-

fet, le procureur de la République et le lieut nanl de gen-

darmerie de cette ville allèrent au devant des insurgés 

et les sommèrent de s'arrêter. Les paroles qu'ils firent 

entendre ne purent ramener à la raison cette foule égaij 

rée. Pour év 1er de plus graves malheurs, après deux 

heures de pourparlers, l'autorité fut enfin obligée de cé-
der et de promettre que le lendemain le sieur G rard sé-

rail mis en liberté. Alors seulement le rassemblement se 

dissipa et ceux qui le composaient ret mimèrent chez eux. 

>> Ces faits élaient trop graves po /r rester sans répres-

sion. Us donnèrent lieu à une instruction et voici les 

chargea qu'elle a relevées contre les accusés. 

» Le sieur Girard, ancien greffier de la justice de 

paix, avait été arrêté le 29 novembre dernier; dans la 

nuit qui suivit, sa femme resta en conférence avec Bi-
naud, et ils concertèrent ensemble les moyens néces-

saires pour amener la garde nationale vois ne à obieuir 

de force la liberté du seeur Girard. Dès le lendemain ma-

tin, vers quatre heures, Biuiud se transporta chez Sou-

lard; celui-ci écrivit immédiatement une convocation 

pour les conseillers municipaux et les fit prévenir parle 

garde-champêtre; il engagea aussi, par d'autres émissai-

res, les capitaines des corn, agnies voisines à rassembler 

leurs hommes pour marcher avec eux sur Smit-Jean-

d'Angely. 
» Comme les convocations particulières ne suffi -.aient 

pas pour ras embler les gardes n ttionaux, oi voulut 

fur o battre le rappel et faire sonner le tocsin. M"1 ' G. rard 

avait envoyé en reher dès le malin Saurien, tambour 

d'Aumagne; mais celui-ci avait refusé son concours pour 

former le mou veinent insurrectionnel qui se préparait. 

Martineau se chargea d'aller chercher la caisse chez Sau-

rien; la femme de celui-ci voulut en vain s'y opposer, 

Martineau saisit la caisse et la porta chez M™ Girard, 

suivant les ordres de cette dame. L'accusé B-.nassy alla 

chez le sacristain demander la clé du clocher; mais, sans 

l'attendre, Martineau trouva le moyen d'entrer et sonna 

le tocsin. Bit nlôt Benassy vint le joindre et l'aider; on 

l'apperçut même à une fenêtre du clocher. B 'sson père 

sonna russi le tocsin à Aumagne et s'en vanta [dus tard 

à un des témoins. Ereuchet père et son lils sou coaccusé 

s'occupèrent, pendant toute la matinée du 30, à convo-

quer les habiians de la commune pour aller délivrer Gi-

rard. 
» Dans les communes voisines, les émissaires avaient 

été envoyés dès le matin; ainsi, un peu avant le jour, 

deux hommes furieux s'étaient présentes chez le capi-

taine de la garde nationale de Varaise; ils lui apportaient 

une lettre de Soulard, qui l'engageait à convoquer la 

garde nationale pour se retidie à Saint-Jean pour déli-

vrer Girard. Mais la ses propositions furent repoussées; 

le capitaine auquel ou s'adressait refusa de faire battre le 

rappel ou sonner le tocsin, et aucun homme de si com-

mune ne se joignit au rassemblement. 

» Dans la commune de Fonteiiet, l'adjoint au maire 

reçut aussi, dans la tnalinée, un bidet par lequel on l'in-

vitait à réunir les habiians pour délivrer le commandant 

Girard, qui était arrête. Le magistrat auquel on s'adres-

sait lit enlever les caisses el défendit de se joindre au 

mouvement, puis il partit pour avertir le sous-préfet de 

Saint-Jean de ce qui se passait. 

» Pendant son absence, Clergeaud et Hilairet jeune se 

mirent à s mner le tocsin. Lé capitaine de la garde na-

tionale, qui les entendit, les engagea à cesser; mais ils 

ne voulurent pas écouter ses conseils 

« Les habilaus s'étaient réunis à ce bruit et à celui du 

rappel, qui avait été battu. Plusieurs personnes raisoana-

bles voulurent calmer l'eftervescence et engageaient à ne 

pas se joindre à ce ra.-semblement. isambart, qui était 

très exalté, se mu à la tête du rass mblement; il disait à 

ceux qui lu voulaient pas partir : « Ne vous amusez pas 

à ceux qui veulent vous détourner. Mandiez ! Il faut se 

soutenir ! » On le choisit pour chef, et il conduisit les 

hommes de sa commune. 

» Archatnbaud, d'Authon, était armé dès le matin 

d'une pique, avec laquelle il prenait une attitude mena-

çante en traitant un témoin de là- he, et en l'engageant à 

se rendre au rassemblement. 

» A Aujac, le maire aussi s'était refusé à toute convo-

cation cou ti aire au bon ordre; mais, malgré ses sages a-

vis, Jacques Jacques, dit le Vif, capitaine de la garde na-

tionale, repoii ut uu message qui lui avait élé donné, et 

se mu à la Lète des hommes d'Aujac qui firent partie du 

rassemblement el se dirigeaient sur les Hillairets, Au-

mauue el S..rut-Je;tu. 

tourneraient le lendemain au nombre de 40,000 hommes. 

Trois cents hommes continuèrent leur marche vers la 

vife et furent arrêtés au pont de Taillebourg par la trou-

pe et la garde nationale. 
» Le sous-préfet de Saint-Jean, revêtu de ses insignes, 

somma plusieurs fois les insurgés de S« retirer el leur ex-

pliqua la c uise de l'arresta ion du sieur Cirard. Après 

deux heures de pourparlers et de discussion», le procu-

reur de la République fut obligé de promettre que le s>eur 

Girard serait mis eu liberté le lendemain, s'il rendait les 

pièces qu'on lui réclamait. Celle concession de l'autorité 

ne put saïu-d'ore Ie3 plus exaltés, qui exigeai mt qu'il lût 

mis en liberté immédiatement. Enfin, M. Gaborit, ayant 

apporté une lettre de Girard, qui consentait à rendre le 

lendemain les minutes du greffe, la plus grande partie du 

rassemblaient se retira. L'attitude de la troupe et de la 

garde nationale qui gardaient la ville, ainsi que la pro-

messe arrachée à l'autorité, décidèrent la dispersion des 

insurges. 
» Pendant ces pourparlers, un homme armé d'un fu-

sil de munition menaça le procureur de la Républt pue de 

sa baïonnette; mais, grâce à la fermeté du sous-préfet, cet 

incident n'eut aucune su 'le. 
» Au nombre des hommes armés faisant partie du ras-

semblement, se trouvaient Brunei, Freuchet père et fils, 

Besson, Martineau, Arcluimbaud , Benassy , Poitevin, 

Texier, Beneteau, armés de fusils de munition, de chasse, 

de piques et de sabres. 

» Le lendemain, le sous-préfel et le procureur de la 

République, accompagnés de deux gendarmes, se trans-

p rtèrent avec Girard au domicile de ce dernier. Il rendit 

le dépôt qu'il avait entre les mains et fut remis en liber-

té, après vérification des pièces. 

>• Pendant cet examen, une grande foule eulouraii la 

maison, mais elle étqt inoffensive. » 

Après la lecture de ces pièces, M. de Lanzon,.procu-

reur delà République, fait l'exposé dos faits. 
Un huissier appelle les témoins tant à chirge qu'a dc-

çh irgo, qui sont au nombre de 71. 

Le prévenu : J ai un oncle près d'Armer 

M. le président : Q m fait-il, votre oncle? 

Le prévenu: Il est nntlrrlsseur... 1| entrais»» i 

et des dindons... Je lui ai écrit pour lui demander 2 °'es 

prendre parmi ses pensionnaires; ce n'était m9 

ger je crois ! eh bien ! il
 m

'
a
 refusé.. Pa * ̂  e *>-

M. le président : Cela prouverait que vous n'a. 
un bon sujet. 1 eles Pas 

Le prévenu : Cela prouve que je suis malheureux • 

tout !... oh ! la famille !... eu voilà uu préjugé ,a 

M. le président : Ainsi vous n'avez essayé aucun 
de g gner votre vie .' 

Le prévenu : Je vous demande pardon... J'
a

j f j 

les clubs socialistes.,. Jepaile assez facil-ment • 'U^' té 

bel organe, j'espérais ainsi me tirer d'affaire J J 31 

t moyen 

set 

M. le président interroge les accusés. Tous conviennent 

avoir fait partie. du rassemblera nt, mais ne n'y être ren-

dus que parce qu'on leur en avait donné l'ordre. 

M"" Girard a repoussé l'inculpation d'avoir formé le 

projet de délivrer son mari. Qua id tous ses voisins sont 

venus chez elle pour la consoler de l'affliction dans la-

quelle elle était plongée, elle leur a servi des rafraîchisse-

mens, mais elle ne s'est point apperçue qu'on ait pris de 

la poudre et du plomb. 

La journée de samedi a été employée à la lecture des 

pièces, à l'interrogatoire des accusés el à l'audition de 

quatre témoins. 

Dimanche on a entendu tous les témoins. 

Lundi les plaidoiries ont eu lieu, et, après le résumé des 

débats, le jury rend un verdict d'acquittement en faveur 

de tous les accusés, qui sont immédiatement mis en li-

berté. 

de 

AutESe^a
 se 

vnFwt Saint Jean d'Angély pour faire mettre en liberté 

(
 Dans la journée du 30 novembre 1848, environ 2,000 

mme» appartenant aux communes rurales d Aumagne, 

» Dès le matin quelques hommes s'étaient réunis dans 

la maison de M"" Girard ; on leur donna de la poudre pour 

charger leurs fusils, et celte dame leur apporta un sac 

en toile rempli de plomb de chasse qu'elle d.stnbua et 

qu'elle mil à leur disposition. Elle les engagea en même 

temps à délivrer son mari. Elle arma elle-même Benassy, 

à qui elle confia un fusil à deux coups qui était chez elle, 

ainsi qu'une poire à poudre dont cet accusé se munit à 

son départ. C'est encore dans la maison de M™* Girard 

que Martineau s'arma d'une pique à manche tricolore, 

longue de deux à trois mènes, qu'il porta jusqu'à Saint-

Jean. 

» Lorsque plusieurs communes voisines se furent réu-

nies ensemble aux Hillairels, chez Mm ' Girard, elle fit 

mettre les hommes sur deux rangs dans sa cour, et leur 

fil distribuer de l'eau de vie par Freuchet père. Elle-mê-

me au. si leur distribua des grains de raisin confits dans 

l'eau-de vie; enfin quand le rassemblement partit, elle 

fit prendre à Binaud le cheval de son mari. 

» Les insurgés se dirigèrent vers Saint-Jean par deux 

routes différentes. Binaud marchait à la tête du rassem-

blement qui partit des Hilairets; Maillet portait le dra-

peau cantonnât d'Aumagne, qu'il était venu chercher dans 

la maison du sieur Girard; Jacques Hillairet battait la 

caisse devant le rassemblement, ainsi qu'un autre indi-

vidu qu'on n'a pas pu reconnaître. 

» Le sous-préfet et le procureur de la République 

avaient été prévenus de la marche du bataillon d'Auma-

gne sur Suun-Jeau-d'Arrgely. On s'était bâléde faire bat-

tre le rappel dans la ville, et de prescrire les mesures né-

cessaires pour réunir la garde nationale, dont une partie 

devait occUj er la prison et le leste le faubourg de Matha, 

et notamment le pont de Taillebourg, qui ferme la ville 

de ce côté, avec ordre d'empêcher l'entrée de toute per-

sonne ayant une attitude menaçante. 

» Pour donner le temps d'exécuter toutes les disposi-

tions qui avaient été prescrites, ces deux fonctionnaire*, 

accompagnés du lieu euant de gendarmerie, se tran-por-

lèrent au-devauldes insurgés, qui se trouvaient déjà sur 

le territoire de la commune de Saint-Jean. La première 

colonne avait à sa lête un des Freuchet, d'Aumagne, qui 

dit en les abordant : « 11 faut mettre en liberté le sieur 

Girard, et si vous ne le faites pas nous le ferons nous-

mêmes. » Lescolonnes arrivèrent aU rs successivement et 

se groupèrent autour des autorités. Il y avait environ 

2,000 hommes, et la moitié à peu près était armée de fu-

sils, piques, épées, bâtons et faux disposées exprès. 

» La physionomie du groupe, qui était alors inoffei-

| sive, devint menaçante quand ils virent qu'on refusait de 

mettre Girard en liberté. Ils disaient qu'ils le voulaient, 

qu ils étaient venus le chercher, qu'ils l'emmèneraient 

maigre l'autorité, qu'il fallait brûler la ville aux quatre 

coins, et que s'ils no l'avaient pas aujourd'hui, ils re-

KTOMIKrATIOïJa JUDICIAIRES. 

Par arrêté du président de la République, en date du 

3 avril, ont été nommés : 

Procureur da la République près le Tribunal de première 
instance de N .vers (Nièvre), M. Métairie, procureur de la 
République prè. le siège do Clamecy, en remplacement de 
M. Mer'anJ, admis à faire valoir ses droits à k retrait; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
iustanci de Clamecy (Nièvre), M. Frossard-N=-uzy, substitut 
près le mêm.j siège, en remplacement de M. Métairie, appelé 
àd'aulres fondions; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première ios-aace do Clamecy (Nièvre), M. François- Ar-
thur Batieheron, ancien magi.-trat, eu re «placement de M. 
Frossard Nauzy, appelé à d'autres fonctions; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance d'Issou-
d ni i InJre), M. Pierre Thaba id-Deshoulières, ancien magis-
irut, en remplacement da M. Martinet, appelé à d'autres fonc-
tions; 

Juges suppléms au Tribunal de première instance de Lo-
ches (Indre e -Lo;re), MM. Claude-Léon Briffault, avocat, an-
cifii avoué, et Paul Bidault des Chaumes, avocat, eu rempla-
cement de MM. Cossin et B-nier, démissionnaires. 

Par arrêté en date du même jour, ont été nommés :. 

.luge de paix du canton de Bàgé-le-Ciiâtel, arrondissement 
de Bourg (Ain), M. L-gros, ancien juge de paix, en rempla-
cement de M. l'eysson ; 

Juge de paix du canton de la Rochefoucauld, arrondis.- e-
li ent d'Aiig nilème (Cliareme), M. Bouliier, ancien juge de 
paix, tu remplacement de. M. Ponioinaud ; 

Juge de pa 'X du can onde M 'Uitigny -t-ur-Aube, arrondisse-
ment de Chàtillon-sur-Seme (Côte-d'Or), M. François-Jules 
Béaudi'uiii, licencié en droit, eu remplacsmeiit de M. Michaud, 
démissionnaire ; 

Juge de paix du canton de J.irnages, arrondissem -rit de 
Cliamhon (Creus -), M. Lo lis Lecler Daclos, avocat, en rem-
plac mrnt de M. FayolU ; 

Juge de pa ; x du canton de Cazères, arrondissement, de Mu-
ret (Haine-Garonne^, M. Darbas, juge suppléant au Tribunal 
de Muret, en remplacement de M. Montliieu ; 

Jii)<e depa x du canton d'Andelot, arrondissementde Chau-
niout (Haute-Marne), M. Jean-Baptiste Jules Houbaut, ancien 
juge de pdx, en remplacement de M. Gér.ird, démissionnaire. 

Le même arrêté contient la disposition suivante : 

La susp:-nsion prononcée contre M. Guichon, juge de paix 
du canton de Moutesquieu-Solvestre, arrondissement de Mu-
ret (Haute-Garonne), est levée. 

CHRONIQUE 

PARIS, 5 AVRIL. 

Un grand jeu ie homme de vingt - sept ans vient 

s'asseoir sur le banc de la police correctionnelle (6' ch.), 

comme prévenu de vagabondade. Il est couvert de vê-

temens en lambeaux; ce sont les restes d'habits élégans 

qui ont conservé leur coupe gracieuse et distinguée. Son 

a rriple cravate de satin broché de vert est réduite à l'état 

d'amadou et retombe en frange sur une chemise noire et 

crasseuse qu'elle ne peut parvenir à cacher. Ses chaus-

sures à larges baillemens, qui laissent plus de la moitié 

du pied à découvert, furent autrefois des bottes ver-

nies. 
M. le président : Quels sont vos noms et prénoms ? 

Le prévenu : Gustave-Antoine Rondier. 

M. le président : Quel est votre état? 

Le prévenu : Je n'en ai pas. Si j'en avais un, je ne sc-

iais pas ici. 
M. le président : Comment à votre âge no travaillez-

vous pas ? Vous paraissez intelligent, vous devez savoir 

faire quelque chose. 
Le prévenu : Je sais faire un peu de tout, c'est le 

moyen de ne rien savoir... J'ai une belle écriture, je con-

nais un peu les affaires... Je ferais un excellent clerc 

d'huissier ; mais allez donc vous présenter dans une étu-

de avec des vêtemens comme les miens! J'ai essayé, ce-

pendant... Je suis allé chez un huissier de Paris; dés qu'il 

m'a vu entrer dans son cabinet, il s'est empressé de reti-

rer la clé de son bureau qui était à la serrure et de mettre 

dans son gousset sa montre qui était sur la chemi-

née.... 

M. le président : IN 'avez-vous aucun parent qui puisso 

venir à votre aide .' 

sais que ces messieurs me feraient participer aù ni 

des collectes qu'ils faisaient chaque jonr... d'autaii i 

que je rne rendais utile... j'écrivais des lettres (W 

cation, je réiigeais des affiches, je copiais des procLT 0-

lions et des professions de foi... Eh bien ! tout cela ne • 

rien rapporté... Oh ! si fait, je me trompe...
 ça M

'
A
 M * 

porté huit jours de prison préventive pour prétendu-

trages aux agens de l'autorité... Aussi je suis revenu H~ 

la politique. ae 

M. le président : Ainsi vous n'avez aucun asile aun 
ressource? ' ne 

Le prévenu: Rien au monde... et franchement i
e 

rais pas fâché de rester quelque temps en prison ] 

suis assez habile à faire des bourses en fi ets ; j'ai un
 c 

marade de prison qui doit m'avaticcr une petite somrn" 

pour acheter les matières premières, et je pourrai £ra«n
P
^ 

environ 2 francs par jour. N'ayant rien à dépenser \ 

mettrai mon gain de côté, et dans quelques mots je pour 

rai acheter des habits et trouver peut-être un emploi 

M. le président : Vous n'avez aucun antécédent judi-

ciaire ; on ne comprend pas que vous soyez tombé si bas 
(pie vous en soyiez réduit à une telle pénurie. 

Le prévenu : Cela n'a rien d'extraorJiuaire dans un-

grande ville ; c'est là où sont les contrastes les plus fran^ 

pans. Grandes richesses, grandes misères. Je n'ai jarnais 

pu me résoudre à tendre la main. 

M. le président : Vous avez très bien fait ; c'eût été 

commettre un délit. Mais on peut toujours travailler 

quand on veut : on se fait terrassier, on sert les ma-

çons. 

Ze prévenu : Je ne saurais comment m'y prendre - j'ai-
me mieux la prison. 

M. ie président : C'est là un raisonnement de pares-

seux, et c'est honteux à votre âge et fort comme vous 
l'êtes. 

Le Tribunal condamne Rondier à trois mois d'empri-

sonnement. 

Rondier, saluant, le Tribunal avec beaucoup d'aisance : 

Je vous remercie, messieurs ; je pense que vous ne m\ 

reverrez plus. 

DÉPARTEMENS. 

GIRONDE (Bordeaux), 2 avril.—Ou lit dans la Guienne : 

« Des rassemblemens de 2 à 300 personnes ont conti-

nué à stationner, de six heures du soir à minuit et demi, 

samedi et dimanche, dans la rue B oufïard, à la porte du 

Caveau-Montagnard. 

» Les rassemblemens dont il s'agit, quelque peu dan-

gereuses qu'aient paru leurs dispositions, ont tenu sur 

pied l'autorité et la force publique , obligée sans re-

lâche à les surveiller. Cet état de choses anormal ne 

peut durer. 

» La tranquillité et la circulation de tout un quartier 

ne peuvent indéfiniment dépendre du bon plaisir de quel-

ques oisifs et de quelques bavards, dont la vanité tribuni-

ticune trouve son compte à s'étaler dans un auditoire im-

provisé sur la voie publique. 

» Les réclames ambitieuses de nos démagogues en fa-

veur de la classe ouvrière, dont ils feignent de prendre 

en main les intérêts, pour se rendre maîtres da leur es-

prit, les perfides insinuations mises en œuvre pour exci-

ter sourdement les préjugés, les liâmes, les convoitises de 

la misère contre la bourgeoisie, la richesse, l'autorité, te 

talent, font à peu près l'aliment habituel de ces entretiens 

en plein vent. 
» 11 y avait longtemps que pérorait, hier au soir, au 

milieu d'un groupe d'hommes crédules, un prétendu tra-

vailleur, un de ceux qui se plaignent de manquer do tra-

vail, par suite de l'égoïsme et du mauvais vouloir attri-

bués aux arislos (telle était son expression), quand un 

honnête ci oyen, un bon chef d ouvriers, sans doute, qui 

l'av*it écouté avec une stoïque patience, s'approche dou-

cement de notre orateur, et lui frappant sur l'épaule : 

« Mon ami, vous manquez, dit s-vous, de travail; eh 

bien ! ce n'est pas ici que vous en trouverez (en lui mon-

trant le cabaret) ; ce n'est pas en partant ainsi, non plus, 

que vous appellerez la confiance de ceux qui le donnent. 

Je veux bien pourtant vous relever de votre erreur. Re-

gardez-moi; je suis un de ceux contre lesquels vous ré-

criminez injustement. J'ai fait travailler, depuis le mo' s 

de février 1848, bien des ouvriers comme vous ; je leur 

ai donné pour 150,000 francs d'ouvrage à faire ; je conti-

nue : ainsi, voulez-vous sérieusement, mais sérieusement 

du travail? Connaissez-vous des ouvriers dans la position 

où vous dites être vous-même? Quel que soit leur nom-

bre, trouvez-vous demain malin, à neuf heures, chez 

moi. » 
L'orateur, interdit, n'a plus eu une parole : son audi-

toire est resté interdit comme lui. Et son interlocuteur, 

que sa modestie nous défend de nommer, lui remet so 

adresse, puis il disparaît dans la foule. ., 

Près de la relation exacte de cette scène, nous alw^ 

en placer une autre non moins remarquable pour 1 e 

cation de nos lecteurs ; nous regrettons de ne I10U ^
 a

. 

leur donner plus de publicité, dans notre désir de nii 
liser ces hommes, dont les passions ultrà-démocratiq ̂  

cherchent, sans se lasser, à pervertir les sentimens. i ̂  

aurions dû commencer par celle-ci dans l'ordre 

dates. , . all 
Les plus grossières injures partaient," avant-ni 

soir, vers sept heures et demie, d'un autre groupe ^,.
t]

,
e 

à la porte du même Caveau-Montagnard, qui vénal _ 

fermé en vertu d'un arrêté du maire. On devine p _ 

être que ces injures étaient à son adresse : on --- ^g-

pe pas. L'auteur de ces ignobles propos, de ces cr ^ 

tiles au premier magistrat de la cité, était un J eu 

trier cordonnier de 17 ans, le nommé Auguste t. ^ 

qui a été arrêté sur les lieux et conduit au dépôt 

mairie. Il a comparu hier devant l'honorable 

ier
- • i ini a de-
Connaissez-vous le maire de Bordeaux . m ( 

mandé celui-ci. — Non, monsieur. — Eh 01 '
m

j
e
uS 

moi, qui vous pardonne. Retire z-vous, et emp10?
 |raV8

il, 

votre temps. Vous avez perdu une journée 

que cela vous serve de lecou. » nrises Fa! 

11 y a lieu d'espérer que les sages mesures F
 s

^
 dé

. 

l'autorité municipale pour mettre fin aux vclieu ^
 nQ

. 

sordre dont se préoccupait la paisible pOpUiaiw 

tre vi. le ne tarderont pas à porter leur fruit. 

ne se trom-

AISNK. — Laon, 4 avril.-Uneaffaire très
 0U

"^U»
e
' 

probablement portée aux prochaines a sises
 8)

 ua 

Fors de la première organisation des age"f" U da»» 

nommé Luc fut admis dans ce corps et tut eu . 
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canton de 

dep 1" 
l 'on 

Vailly.Aumow de juin 1844, il f 
a ' ■ .rononeé. Cet homme figura 

nom fut un 'Ourle banc" des accusés comme accusé 
me-

de ^f'ÏÏÏîn.t II fut condamné à dix a..s d.; travaux 
1 d assassinai. •

 ï
 ̂  ^ ^ épisode de 

f»** n,, ne se rappelle que trop le terrible op.sodc de 

o^9 - ( du Rét'éral Hroa. Au nombre des in.l.v.dus 
..-«assurai mi t, «,.„,»uit mi i' Kint. 

I'»58"8 wi .t comme complices, se trouvait, ou e sa», 

^•"fvidu du nom de Lue. Cet homme fut tout derme-

'"),nd, -ondamiié par la Commission M\tm*H vingt 
.détention, non pas comme assassin du gêné-

c
"

m
me convaincu de complot, d'excitation a la 

Jl
n

rr
° mel' hasard se rappela-t-on l'agent-v'oyer de Vail-

lA 1 f et dont on n'avait pas de nouvelles depuis cinq 

rah 

(f 

f%!^Xce que nous ne savons pat. Toujours est-il 
a"S 'i iteution de l'autorité supérieure fut éveillée, qu'on 

1 U à constater l'identité, et que tout dernièrement 

s"' 1^ ..,
lK

iamné politique, reconnu pour être le même 

^i&en^ôyer condamné par défaiii, était i 

iuet de Laon |.our venir purger sa coi 

s furent donnés pour qu'il fût extrait du fort de Van-
le |)arquet 

intumacc. Des 

paon 

ou i 
était enfermé, et la gendarmerie l'amenait à 

la semaine passée, pour le mettre à la dispositon de 

vocureur de la République. Sans doute Luc pàssè-
( Journal 'de l'Aisne ) 

Pinaire, 

compagnie 4' escadron du 

a aux prochaines assises de mai 

_ RHÔNE (Lyon). — Adrien- Louis-Philippe 

commandant la 3 
Ca! - U des équipages militaires, vient d'être condamné, par 

,1 mnseil de guerre, à trois ans de prison pour vol de 
]e 1 ^"""^ D „. , i i>ir,„. j„,. t ;i ,!,„;♦ „„.„„i„ 

train i 

l'Etat, dont il était compta-

-j ^'
es

t [e minimum ue .a peine. 

M" le Peyroni assistait- le condamné Pinaire. 

i
 6

30 francs apparier ant a I 

IL C'est le minimum de la 

„_-,«,. «OFFICES MINISTÉRIELS. — RÉVOLUTION 
TE»** ]>£ FÉVRIER (1). 

On compte aujourd'hui jusqu'à neuf décisions judiciaires 
ir la grave question de savoir quelle doit être l'influence de ' 

? Révolution de Février sur les cessions d'offices ministé-

riels. Le plus grand nombre, tout en n'adoptant pas des 
motifs identiques, a trouvé dans les événemens révolution-
naires une justecause d'annulation ou de résolution du con-
trat Ainsi ont statué la Cour de Colmar, les Tribunaux de la 
Seine et d'Amiens. Les autres, suivant ou croyant suivre ri-
goureusement la loi des parties, ont maintenu la cession 
comme réellement accomplie avant les événemens, et ne pou-
vant recevoir d'eux aucune influence. Tels ont été les juge-
mens des Tribunaux de Lyon, de Caen et de Coulommiers.La 
Cour d'appel de Paris, dans un arrêt récent, vient d'ajouter à 
la première opinion une puissante autorité. Elle fixe ainsi 

la jurisprudence dans les limites de son ressort (2). 
Toutefois, pour, le pays entier, la justice n'a pas dit encore 

son dernier mot sur la matière. La Cour suprême va certai-
nement, être appelée à vider le déba. -l 'une manière définiti-
ve. Qu'il nous soit donc permis, à nous partisans de la mino-
rité, de l'aire uu nouvel examen de la difficulté, d'apprécier 

surtout la valeur du dernier arrêt que nous avons signalé, 

celui de la Cour d'appel de Paris. 
Généralisons pour un ins ant la question : c'est le moyen de 

la mieux poser, de mettre en relief la spécialité du contrat qu'il 

s'agit de régler. 
Une transmission de biens quelconques se réalise, vente 

mobilière ou immobilière, cession commerciale ou indus-

trielle, transport de créance, etc. 
Dans tous les cas, dès le lendemain même du contrat, un 

événement fortuit vient atteindre gravement ia chose qui en 
a été l'objet. C'est, pour prendre l'exemple du jour, la révolu-
tion qui l'anéantit, amenant ainsi la ruii.ede l'acheteur ou du 

cessionnaire. 
Pour qui sera néanmoins la perte en pareille hypothèse ? La 

réponse n'est pas douteuse : elle sera pour l'acheteur seul; 
et, en effet, la justice n'a pas été invoquée et n'a pas du l'être 
à l'occasion de pareils contrats. La vente était parfaite, la 
propriété transférée, ne fût- ee que depuis une heurt ; ia chose 
était, par suite, irrévocablement passée aux risques de l'ac-

'tuéreur. 
Au contraire, des cessions d'offices ont eu lieu dans les mê-

mes circonstances. D'accord sur la chose et sur là prix, les 
parties avaient librement contracté, librement signé leurs en-
gagemeus ; soiveul même le cessionnaire avait, partielle-
ment au moins, accompli son obligation de payer le prix. 
En un mot, la ee-sioti était parfaite entre les parties, car, 
du sentiment commun, il n'était plus en leur pouvoir de la 

rompre. 
Cependant qu'est-il advenu ? La révolution a éclaté ; elle a 

jeté le trouble dans ces professions publiques comme dans 
loules ; l'acheteur n'a pas hésité alors à saisir 1 A justice d'une 
demande en annulation du traité. Il a repoussé le contrat qui 
le liait ; il a prétend i se soustraire au péril imminent de la 
dépréciation; il a demandé à restituer l'office qui lui était ac-
quis et à recouvrer intact ie prix qu'il avait payé. Qu'a fait la 
justice? Nous l'avons d t, elle a le plus souvent accueilli sa 
demande : elle a l'ait retomber sur le cédant tout le poids des 
evéneii.ens ; elle a déciare anéanti, résolu par eax te contrat 
de cession. 

Qu'est-ce à dire, quelle peut être la raison de ce frappant 

contra,te? C'est ce qu'il faut rechercher. 
Deux ordres d'idées renferment toutes les argumentations : 

et, quand la loi est muette ou obscure, l'équité. 
L'équité repose sur l'appréciation du l'ait, elle se préoccupe 

peu de la forme des contrats, elle va droit à l'intention des 
parties, elle s'applique là où la conscience unie à la raison 
répondent : Il esi juste, il est raisonnable qu'il en soit ainsi. 

L'équité dans l'espèce commande-t-elle donc la solution 
qu'a le plus souvent donnée la jurisprudence ? Non, il faut 
immédiatement l'écarter. Sans doute possible, elle doit res-
ter étrangère au débat. Pourquoi? Par une raison péremploire 
et qui n'a pas besoin d'être développée : c'est que si elle est 
ijonue à propos d'une cession d'office, elle est bonne aussi à 
Propos de toutes les ventes que nous avons indiquées. L'office 
* perdu tle sa valeur, les produits en sont amoindris par les 
\roubles du paya, dit le cessionnaire. L'acheteur d'un fonds 

commerce, d'une industrie, d'un métier quelconque, dira 
yec tout autmt de raison : L'ctat du pays m'a ruiné le len-
demain de la vente; il le dira même p<.us justement que le 
Premier, car en fart le mal a été pire pour lui que pour le 
«sâiotmaire d'office. Or, en face de ce préjudice réel et con-
^' lerabte, préjudice auquel on n'a pu vouloir se soumettre, 
, e,l.uité doniiera-i-elle au commerçant ou à l'industriel le 
roit Qe resoil ire SQI1 contrat,? jsori . u en doit donc être de 

eme dans i'hypotliè-e que nous examinons. 
t que le traii.éest ici conditionnel, tan-

• i _ /-«■ ... J_ 1- l_. ~. l 'A 

de 

Vai 

•«.qu'il e„t là pur et simple. Ceci est de U 
n-ment on dira 

. . l'd
;
e-t là pur 

^'J 13, L'équité, qui n'arrive et qui ne doit arriver jamais 
H a défaut delà loi, ne considère pis ces diffrenees. Eu prê-

che 
e supporter, et eile prono 

<lue ? deux Sllu l '°"s, el e recherche quel préjudice a lieu. 
(
lem

 P ar tie doit le supporter, et eile prononce. Or, cer ai-

s
; lil )dans tous les cas que nous avons examinés, la déci-

e
il n serait identique ; si donc elle est sans force dans les uns, 

doit être sans force dans les autres, 
«m donc enfin ne repousserait pas cette étrange équitéqui, 

Wdresence de deu-x cassions d'offices, toutes deux ayant mê-

le n 6 '- m^me objet, mais dont l'une aurait été agréée par 
l'aujJ0 '!" ' e ̂  février, la veille de la révolution, tandis que 
pi.

e
 ° "'aurait pu l'être que le lendemain, déclarerait la 

se
 'niera irrévocable, tandis qu'elle annulerait la seconde; 

fait S0llrde à la plainte du premier cessionnaire, réserve* 

«oiisr>UUr '9 secon<i toutis ses faveurs! Ni la raison, ni la 

Mpt'eilCe "e Peuvent admettre ces solutions, 
les d; °"-S do '.,c k. Pan cel ordre d'.dées ; effaçons-le de toutes 
a
rr

j^'*10ns judiciaires qui y ont fait allusion, nous serons 
_____J^Jinn résultat important, car nous aurons écarié du 

*<yalî)\Charln Ballot > avocat à la Cour d'appel de Paris, 
la ii.r SS8 ceUe d scussion sur une question tort grave que 

n*Prudeiice n'a pas encore définitivement résolue. 
(2) V 

2* 31 à ^°Ur l-^ utes ces décisions, Gazette des Tribunaux des 
1848 9i " l • septembre, * et S septembre, 15 septembre 

™ u Janvier, 3 février 1849. 

débat cette raison banalesi généralement invoquée, qui prend 
sa source dans l'iulérè. ou la pitié qu'inspire U situation du 
cessionnnre d ofiice, comme si la position du cédant n'appe-
lait pas aussi les solliciU les et la faveur. 

Que rcsie-t il ? La loi, rien que la loi : o'est en elle qu'il 
tant exclusivement rechercher la nature et les destinées du 
contrai; e est en elle que nous trouverons à définir nettement 
1 étendue, le mode, la portée des engagemeus des parties. 

D.'puix la loidelSlG, — tout le monde l'a reconnu sans 
pousser plus loin q Pil ne faut l'assimilation, — le princi e 
qui régit les offices ministériels est le même eu fait que celui 
qui n'y.but le- offices vénaux de l'ancien droit. 

Alors couimo aujourd'hui, trois f«iis successifs interve-
n tient à l'occasion de la cession d'un offi e pareil : 1° le con-
trat de succession, ou la vente proprement dite ; i' la ré.-i-
giialion, c'est à dire l'acte p ir lequel le titulaire se démettait 
en faveur du cessionnaire; c'est ce que nous appelons te droit 
de présentation ; 3° la prouwmoa; c'était l'acte par lequel le 
roi investissait de la fonction le candidat récônmi capable de 
la remplir ; c'est aujourd'hui la nomination par le gouverne-
ment. 

Alors comme aujourd'hui le pouvoir en droit strict pouvait 
refuser d'agréer le titulaire. Seulement la justice voulait, 
comme elle vêtit de nos jours, « que le roi, selon les expres-
sion d ; Loys au, ne refusât jamais la collation de l'office cédé 

à personne capable et e i temps opportun. » 
Or, que trouvons-nous dans Loyseau sur la nature ou les 

effets de la vente et de la ré ignation, c'est-à-dire sur les faits 
-qui, étant d'mlérêt privé, se passent entre les pariies ? Nous 
trouvons que la vente et la résigna ion sont des actes irrétio-
cab'es; et que la résignation est la cause efficiente et non pas 
IMfet de la prouvhion; que l'office est une marchandise toute 
incertaine el de soy hasardeuse dont l'acheteur accepte les 
hasards, et qu'en consiiquetice, en pareille matière, il n'y a 
pas lien à garantie (1). 

En d'amres termes, contrat irrévocable, contrat à'éatoire, 
contrat sans garantie du vendeur pour lOut ce qui toucha à 
l'office même, lel est le triple résultat consacré par l'auteur 

du traite si remarquable des Offices. 
Eu est-il de même aujourd'hui?Nous n'hésitons pas à l'af-

firmer sans crainte de rencontrer de contradicteurs. Le con-

trat de cession d'office est incontestablement- irrévocable, car 
il ne peut plus dépendre de la volonté de t'uno ou de l'autre 
des parties de le modifier; ell s ont pris tous les engagemeus 
qu'elle, pouvaient pieu ire, elles coin liées d'un nœud indis-
soluble «u point de vue de leurs volontés particulières. La 
conditi' nnaiilé, nous le verrons bientôt, contient sans doute 
un fait qui peut briser le lien; mais ce fait domine les par 
ties, car il sera le résultat du basai d ou d'une volonté qui leur 

est étrangère. 
Le contratest aléatoire, car rien n'est plus mobi'e dans ses 

effets qu'une industrie, qu'on nous passe le mot, dont la 
hausse ou la baisse e t subordonnée à la situation heureuse 
ou malheureuses des affaires publiques, dont la tlientelle dé-
pend de la volonté eu même du caprice de ceux qui la com-
posent, et qui, par suite, soumet forcément l'acquéreur aux 

chances du hasard. » 
Le contrat ne saurait enfin donner lieu à garantie, car 

comment le vendeur pourrait-il garantir la valeur perma-
nente d'un objet qu'il n'est au pouvoir de personne de régler, 
(t qui, au contraire, par nature, est incertain el variable 

dans ses effets? 
Loyseau pousse si loin cette idée que, dans l'hypothèse mê-

me d'une suppression tolale de l'office, il considère cette sup-
pression-comme un cas fortuit que doit supporter le cession-
naire sans aucun recours contre son vendeur. 

Concluons, dès à présent, que dans toutes les espèces qui 
se sont présentées le cessionnaire avait acquis irrévocable-
ment et sans idée de garantie une chose dont il prévoyait et 
acceptait les chances d'accroissement et de dépréciation ; 
qu'ainsi il ne pouvait trouver dans les événemens révolution-
naiivs une jusie cause de résolution du contrat. 

La nature delà convention, tout aussi bien que l'équité, 

conduisent à ce résultat. 
Cependant c'ed l'opinion contraire qui a prévalu. Exami-

nons donc l'argumentation qui la soutient. 
On a da reconnaître que le cessionnaire, comme le ven-

deur, était lié irrévocablement, que le cessionnaire acceptait 
sans garantie les hasards de l'office; mais on a ajouté : c'est à 
une condition expresse, à savoir que l'événement futur et in-
certain auquel est soumis le sort du contrat viendra à se réa-
liser, c'est-à-dire à condition que l'investiture du cessionnaire 
par 1 Etat viendra parfaire la convention ia ei venue entre les 
parties. En d'autres termes, on a dit : Le contrat de cession 
d'office est un contrat conditionnel, il e.>t fait sous la condi-
tion suspensive de l'agréaient du pouvoir. Or, la solution du 

procès est dans l'appreciaticn de cette modalité. 
Et en effet, partant de ce principe, on en a tiré deux or-

dres d'argumentation tout différeiis, qui tout deux condui-
sent à uu résultat pareil, l'anéantissement du contrat de ces-
sion. Dans ces deux ordres d'idées se trouvent résumées tou-

tes les décisions judiciaires que nous combattons. 
D'un côté, prenant pour base la nature même de l'obliga-

tion coiid.tionnelle, la Cour de Colmar a pensé que le contrat 
devait être aimu é, parce que la condition suspensive dont il 
dépendait avait defai.Ii. En d'autres termes, se f.ndant sur 
une lettre ministérielle da 11 mars 1848, dans laquelle le 
Gouvernement de Février émettait le désir d'une ratification, 
par les ccssioimaires non encore nommés, des traités anté-
leeursà la Révolu. ion, elle aconsidéié ce désir comme équi-
valent à uu refus positif d'agréer les candidats en vertu de 
ces traités, et, trouvant dans ce refus la non réalisation de la 
condition inhérente au contrat, elle l'a déclaré nul et comme 

non-avenu. 
D'un autre cité, se fondant sur le texte des art. 1182 et 1624 

du Code civil, la Cour de Paris a dit avec les Tribunaox de 
la Semé et d'Amiens : Toute vente formée sous une condition 
suspensive laisse jusqu'à l'événement de la condition l'objet 
de Sa vdite aux rispies du vendeur; el par suite, s'il sur-
vient, pendenle condilione , une détérioration de la chose, 
même par cas fortuit, il est loisible à l'acheteur de demander 
la résolution du coairat. Or, c'est ie cas d'appliquer ce prin-
cipe. Eu effet, avant que l'agrément du pouvoir ne soit venu 
consolider le droit du cessionnaire, les événemens politiques, 
événemens de force majeure, ont amené cans l'office une dé-
térioration no abt.e : le Gestionnaire est donc dans son droit 

lorsqu 'il réclame la résolu ion de sa cession. 
Toutefois, une différence sensible sépare l'arrêt de la Cour 

de Paris d^s autres décisious judiciaires : celles-ci, en effet, 
ont trouvé la preuve de la détérioration dans le trouble géné-
ral qu'ont subi la société et toutes les transactions qui la tout 
vivre ; au contraire, la Cour de Pans, restreignant sbn point 
de vue, a fait ressortir tout le mal de la lettre ministérielle 
dont nous avons parle. Elle a considéré que celte lettre avait 
eu pour effet d'enlever aux offices la garantie de leur existen 
ce par l'auiorité souveraine, et en conséquence réalisé pour 

eux la plus grave des détériorations. 
Ainsi, armit/aiio» du contrat de cession résultant du refus 

d'agrément du pouvoir, mohUto» du même contrat fondée 
sur la détérioration, détérioration attribuée à l'une on à l'au-
tre des deux causes que nous avons signalées : telle est la 
double argumentation de la jurisprudence favorable à l'a 
néauiissemcnt des traités que nous considérons. 

Apprécions successivement ces deux ordres d'idées et mon-
trons qu'ils ne sauraient résister à un examen logique, ri-

goureux des faits qui leur servent de base. 
L'interprétation de la Cour de Colmar se dessine nettement. 

Si elleeslexacte, lecontratdoiiêlreannulé; car lerefusdu pou-
voir d'agréer le . essioniiaire f.it défaillir la condition sinequâ 
non du pacte intervenu entre les parties. Y a-t-il donc un ré-
fus pareil exprès ou tacite dans la lettre ministérielle 
quée? Tout est dans la solution de cette ques ion 
que sous aucun point de vue il n'est possible de donner à ce 
document la portée ni la pensée même d'une décision pareil-

le chez le ministre qui en a été l'auteur. 
Qu'a dit la lettre ? Quo le ministre, avant de donrer suite à 

la présentation du cessionnaire, désirait savoir si les pariies 
entendaient persister dans leur traité, ou si leur intention 

était au contraire de le modifier. 
U yn deux manières d'interpréter cette lettre dans le sens 

que lui a donné la Cour de Colmar. La première, c'est de di-

(1) Nous regrettons que les limites de cet article nous em-
pè lient de citer les paroles de l'auteur. Nous renvoyons le 
lecteur à sou texte si naïf el si précis. (V. Des O/fices en gé-
rai, L.b. 1, ch. U, H» b'J. — Des Offices vénaux, Lib. Ut, ch. 

111, n" 29, 32, 30, 52, 53, 54.) 

uivo-
Moinrons 

re que le ministre a décidé, ou du moins supposé, que le con-
trat aviit cessé d'èlre obligatoire, puisqu'il admettait la pos-
sibilité d'un changement, d'une modification. On a, en effet, 
présenté à la justice ce raisonnement qui pourrait être consi-
déré comme un refus tacite d'acceptation. La seconde, plus 
directe, plus abso lue, veut que, dans un intérêt d'ordre pu-
blic, le ministre ait ropous é la demande du cessionnaire 

pour lui rendre sa liberté : c'est le refus exprès. 
La première signification tombe devant un motif péremp-

loire, c'est que le ministre, s'il avait agi comme on le sup-
pose, aurait commis un excès de pouvoir. Il peut bien, en 
effet, admettre ou refuser le candidat qu'on lui présenie, la 
loi a placé ce droil dans ses mains ; mais juger de la validité, 
de refficaciié, des effets du traité, les Tribunaux seuls le pc -
vent ; et si par hypothèse le ministre avait eu la pensée d'ap-
précier le sort du coinra', l'omnipotence de la justice in.er-
viend.rait avec raison pour réprimer cette usurpation. 

Reste donc le refus, le refus positif d'agrément. Maisqu'est-
ce qu'un refus pareil et comment se produit-il ? C'est un acte 
par lequel l'autorité repousse nettement, formellement le can-
didat qui lui est présenté. Ses motifs, elle les trouve, par 
exemple, dans l'un probité, dans l'incapacité du cessionnaire. 
Q tels qu'ils soient, elle résiste à la volonté des parties, elle 

brise, elle anéantit leur contrat. 
Est ce donc là ce qu'elle fait dans l'espèce? Non, c'est le 

contraire, peut-on dire. Eile accepte le contrat, elle n'en 

critique rien, elle le reconnaît régulier; par la façon dont 
elle s'exprime, elle montre qu'elle agrée le candidat, puis-
qu'el e ne veut que s'a>surer de la persistance de la volonté 
des parties; ehe est d'idlleurs impuissante pour agir sur 
cetle volon é, ne l'oublions pas ; elle sera donc f ircée d'a-
gréer dans l'espôoe, puisque sa lettre est un aveu qu'elle n'a 
contre le cessionnaire aucun molif de refus. Ces propositions 
sont incontestables. Où donc, où donc est, nous le deman-
dons, non pas la réalf é, mais l'apparence de cet acte éner-
gique par lequel le pouvoir rejette librement, sans entrave, 
le candidat qui lui est présenté? U nous est impossible de 

l'apercevoir. 
Quel est au contraire, le véritable sens de la circulaire? 

qu'a voulu le gouve : nement ? 
D'une part, à l'époque où la lettre était écrite, le principe 

de la vénalité des offi es paraissant ébranlé, il a voulu, com-
me le disait l'honorable M. Duvergier devant la cour de Pa-
ris dans une plaidoierie large et complète sur la matière, 
que des n niinations faites par lui ne pussent pas être consi 
dérées comme uu engagement de sa part, et, en conséquence, 
il a dit aux procureurs généraux de prévenir les parties 
qu'elles avaient à voir si ies événemens étaient de nature à 
leur faire modifier leurs conventions. D'autre part, selon 
nous, le gouvernement, à raison des circonstances, a jugé 
raisonnable de donner un conseil aux parties, de les mettre 
de nouveau en présence, de faire un appel à leur conscience. 
Il comprenait, comme tout le monde, qu'il pouvait y avoir 
motif à des transactions amiables, à des concessions, au par-
tage en re les parties des pertes imminentes. C'eût été en 
effet, dans tous les cas, la solution la plus désirable. Voilà ce 
qu'a vonlu, ce qu'a seulement pu vouloir la lettre ministé-

rielle. 
Mais, répétons-le, il est impossible de voir dans la décla-

ration du pouvoir un refus tel que la loi l'autorise a le 
faire. Abandonner les parties à elles-mêmes, les inviter à la 
réflexion avant de sanctionner leur œuvre, ce ne pourra ja-
mais èlre repousser cetie œuvre et la déclarer sans valeur. 
Rien n'était plus simple que de dire: Tous les traités anté-
rieurs aux événemens de février sont réputés non avenus. Le 
pouvoir eût naturellement tenu ce langage, s'il eût été l'ex-
pression de son intention. Il n'en a rien fait, il a exprimé au 
contraire cette idée qu'il n'avait aucune critique à élever 
contre le traité ou contre le cessionnaire qui lui étaient sou-
mu. Concluons que sousaucun prétexte l'interprétation de la 
Cour de Colmar ne peut venir à l'appui de l'annullation des 

contrets de cession. 
Démontrons en second lieu que la résolution des mêmes 

contrats pour cause de détériorât on ne peut trouver sa rai-
son d'être ni dans Us troubles révolutionnaires, ni, comme 
l'a prétendu la Cour de Paris, dans la lettre ministérielle 
dont nous avons déjà tant parlé. 

Ici encore la tâche sera court», et facilement remplie. 
Peut-être pourrait-on se demander si la disposition de l'ar-

ticle 1182 relatif à la détérioration est bien applicable à un 
contrat aléatoire par sa nature, comme sans nul doute l'est 
celui de cession d'office. Mais, pour plus de brièveté, nous re-
nonçons volontiers à cet examen. 

Au premier poait de vue, quel est le sens de ces mots de la 
1 ,i : Détérioration de la choscl La solution du procès est dans 
leur exacte définition. C'est pour ne les avoir pas compris 
que les Triburaux de la Seine et d'Amiens en ont vu la réali-
sation par rapport aux offices dans les événemens de la Ré-

volution. 
Et, en effet, ces mots : si la chose s'est détériorée, employés 

dans l'article 1182 par opp.silion à ceux-ci : si ia chose est 
entièrement périe, expriment nécessairement l'idée d'un a-
moindrissement réel et matériel, d'un vice attaché à la subs-
tance même de la chose, qui en a diminué à la fois la valeur 
et l'usage ; or, rien de semblable ne se rencontre dans, l'espè-
ce. L'office dont il s'agit n'a élé altéré ni dans sa nature, ni 
dans ses effets ; aucun des avantages, des privilèges ou des at-
tributions qui y étaient attachés n'en ont élé retirés. En un 
mot, le cédant le tran- met tel qu'il l'avait reçu et te! qu'il l'a 
exploité. Si cet offi -e, comme tous les autres, subit en ce mo-
ment une dépréciation à raison de la diminution de ses pro-
duits, ce fait a sa caese dans les circonstances politiques qui, 
en suspendant le mouvement général des affaires, ont frappé 
toutes fis professions et jeté le discrédit sur toutes les va-

leurs. 
Cette dépréciation qui est g'nérale, qui n'est point perma-

nante que le rétablissement de la confiance tt le jeu naturel 
des affaires doivent faire cesser, ne peut être assimilé > à cette 
détérioration matérielle et permanente dont l'effet est de dé-
truire partiellement la chose, et qui, pour cette raison, est 
une cause permanente de résiliation des contrats. Dans l'art. 
11321 du Code civil, comme dans l'art. 1182, il est unique-
ment parié de l'état matériel de la chose, el non de l'utilité 
plus ou moins étendue que l'acquéreur en peut retirer, suivant 
que les circonstances lui sont plus ou moins favorables. 

Da "S ces considérations, que nous empruntons au juge-
. ment du Tribunal de Lyon, se trouve le commentaire exact de 

la loi. Nous ne voulons rien y ajou'er. 
Non, il n'y a point eu détérioration de la chose. Comme 

par le passé, elle a toutes ses qualités, tous ses attributs, 
tous ses moyens de produire. Un événement fortuit amoindrit 
s ss rappnrts, une altération de ia fortune publique rejaillit 
sur elle. Le manque d'affaires l'alieint comme l'incapacité 
du titulaire aurait pu la compromettre; mais il n'y a rien là 
qui la détériore, qui dénature l'office, qui vicie l'instrument 
que le cédant a entendu mettre aux mains du cessionnaire. 
L'o ivrage manque à l'instrument, mais l'instrument n'en 
est pas moins aussi bon qu'il devait l'être. 

Voilà trivialement la situation. Tout se retrouve dans ces 
mots de Loyseau : « L'office est une marchandise toute incer-
taine et hasardeuse de sa nature; celuyqui îa vend se déchar-
ge des bazards d'icefe, et celui qui l'achète se soumet vo-

lontairement à les porter. » 
Enfin, le pnint de vue de la Cour de Paris, la détérioration 

peut-eile trouver sa source dans la lettre ministérielle? Ici 
la réfutation nuus paraît plus facile encore que sur les autres 

points. 
La lettre ministérielle, a dit la Cour, a été dictée par la 

pensée de faire connaî re aux intérressés qu'un grand chan-
gement émit survenu dans l'état des choses, qu'une législa-
tion nouvelle pouvait venir modifier le droit existant, et que 
le Gouvernement ne pouvait plus rien garantir de certain aux 
titulaires nouveaux ou anciens. 

Tenons ces prémisses pour vraies. Qu'en a conclu la Cour? 
Que ç'a élé là une situation de force majeure qui a eu pour 
résultat d'enlever aux offices un des élémens nécessaires de 
cetle sorle de propriété, à savoir la garantie de leur existence 
par l'autorité souveraine ; qu'ainsi privés d'un de leurs attri-
but* constitutifs, ils ont éprouvé non seulement une déprécia-
tion dans leur valeur, mais une altération dans leur titre, 
une détérioration réelle et profonde dans les conditions mô-

mes de leur existence. 
Qu'est-ce à dire? On met à l'état de réalité ce qui n'a ja-

mais été qu'à l'état dTiypoihèse. Ou statue sur le présent en 
se fondant sur un danger déjà loin dans le passé; ou prétend 
résoudre un contrat en vue d'un péril qui n'existe plus an 
moment où ou a a juger ceeontrat; on délie une partie de ses 

engagemem à raison des inquiétudes qu'elle a pu avoir ja-
dis, mais qu'elle ne peut plus uvo.r aujourd'hui. Ainsi l'ac-
quéreur conditionnel d'une maison, pourvu que la condition 
ne soil pas encore arrivée, pourra venir avec succès dire à la 
justice -. « Il y a six moi , là foudre a failli emporter ma mai-
son; la détérioration, la ruine ont été pénibles. Je demando, 

en ( onséquence, la résolution du contrat! >> 
Celte façon déraisonner peui elle être admise? Il suffit de 

la signaler, ce nous semble, pour la faire tomber immédiate-

ment. 
Sans doute, nous l'admettons, il y a eu, à un moment don-

né, uu danger sérieux, une crainte légitime pour les titulai-
res d'offices ; sans dou e l'état d'incertitude jetée sur le main-
tien du titre et sur le droit de transmission ont pu rendre un 
instant la collation provisoire ou précaire; mais le mal s'est-
il réalisé, le dommage est-il arrivé, la détériorai ion a-t eile 
suivi le aànger de la détérioration? Non; au contra, re, l'opi-
nion publique a vite conjuré le péril, et la Consiiiutian est 

vtnue qui a consacré la propriété du titre des offices , 'lu ' l'a 
déc arée placée s JUS l'égide du principe général de l'inviola-

labilué de toutes les propriétés. 
Quel est donc le devoir du juge en présence de l'action en 

résolution qui lui est saunvse? C'est de rt chercher s'il existe, 
au moment où il statue, une détérioration, détérioration ma-
térielle, effective, permanente. Or, placée • n présence de co 
point, le seul vrai du débat, il était impossible, absolument 
impossible que la Cour de Paris vîi dans la lettre ministé-
rielle une détérioration pouvant servir même de prétex.e à 

l'action en réso'ulion. 
Qu'on se fonde sur le trouble des affaires, trouble existant 

encore au moment où on le fait valoir, on le comprend ; on 
se plaint alors d'un mal réalisé, présent. Nous a ons répondu 
à cette argumentation par la différence qui existe entre la dé-
térioration et la dépréciation ; mais qu'on invoque ie danger 
qu'on a couru d'éprouver une perte pour demander répara-
lion de cette perte, nous pouvons si peu le compr ndre. que 
nous nous tommes plusieurs fois demandé s'il s'y avait pas 
dans l'arrêt que nous critiquons quelque chose de plus sé-

rieux que notre faible jugement n'avait pu saisir. 
Quoi qu'il en soit, il est temps- de conclure. Point de refus 

d'agrément par le pouvoir, point de détériuratiou de la cho-
se ; nous croyons l'avoir démontré. Il faut, donc en revenir à 
la loi du contrat, aux engagemeus librement contractés. 

Or, ces engagemeus, nous b s connaissjiis désormais. Nous 
savons que si les > vénemens de février n'Ont pas élé spéciale-
ment prév s par les par ies, ils eut é é généralement com-
pris dans les élémens du contrat d'après lequel lou es les 
chances de l'office ont été d'avance accepiees pur le cession-
naire. Nous s;vons, d'autre part, que le cessionna re s'est 
obligé irrévocablement à faire tout ce qui était en lui pour 
être agréé par le pouvoir; que pir suite il est en faute, s'il 
apporte volontairement un obstacle à l'accomplissement de la 

condition inhérente au contrat. 
Or, en fait, a-t-il empêché cet accomplissement? Ce point 

est incontestable, car son relus de donner suite à sa ; omina-
lion a é é la seule cause de la non-ratification du traité par le 
pouvoir. Dès lors, il doit subir l'application de l'art. 1178 du 
Code civil : « La condition est réputée accomplie lorsque 
c'est le débiteur obligé sous cette condition qui en a empêché 

l'accomplissement. » 
Eu d-rnière analyse, quel devait èlre le résultat dans tous 

les procès que nous considérons, quel le devait 6tre la condam-
nation prononcée contre te cessionnaire d'office refusant d'exé-
cuter le contrat? Une condamnation à des dommages et in-
térêts. L'obligation de se faire nommer officier publie et d'en 
exercer les fonctions constitue en effet une obligation de faire 
dont l'exécution forcée ne saurait èlre obtenue sans le fait 
personnel du débiteur, et qui par suite se résout en domma-

ges et in érèis au cas d'inexécution, conformément à l'article 
1142 du Code civil. 

Bourse «le l»aris du 5 Avril 1841». 
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Paris à Orléans. . 892 bO 870 — Paris à Strasb. . S75 — 372 

Paris à Rouen . . 555 — 556 2Î Tours à Nantes. 333 75 33S 

Rouen au Havre. 307 50 305 — Paris à Lyon. . .  _ M£ 

Ma-seille à Avig. 227 50 225 - . Bord, à Celle.. —, 

SU sb. à Bâle. .. 1 10 — 107 50 Lyon à Avig. . . _ 
Or ians à Vierzon 368 75 365 — Montp. à Cette. H* 

Bo ilng. à Amiens — — — — — — 

Les éditeurs Michel Lévy frères, qui viennent de meure 
en vente un beau volume grand in-8° broché, la belle i|b s-
traiion par Tony Jahannot de Jérôme Palurot à la recherche 
de la meilleure dos Républiques, par Louis R j>baud, font pa-
raître aujourd nui une nouvelle édition emièr ment revue et 
corrigée des EwAes politiques de M. E nile do Girardin. Le 
Droil au travail, que pub ie la même librairie, est la discus-
sion complète qui a eu lieu au Luxembourg et à l'Assemblée 
nationale sur celle importante question. Cet ouvrage est pré-
cédé d'une introducu n in dite de M. Emile da Girardin, sous 
le titre de Y Assemblée nationale comique. Les n êmes édiieurs 
mettent sous presse un ouvrage qui fera, dit-on, du bruit 
dans le monde politique, artist que et littéraire : ce sont les 
séances de l'Assemblée nationale dessinées par Chain el écri-
tes par Lireux, l'un des rédacteurs du Charivari. (Voir aux 
Annonces du 4 courant ) 

— On parle beaucoup des effets merv illeux obtenus à l'ai-
de d'une prépara- ion connue sous le nom d'Eau et Elixir 
Fallet. Rien de plus extraordinaire que la promptitude avec 
laquelle on voit les caries les plus intenses, les odontalgies 
les plus rebelles céder à l'influence de cette eau, qui laisse 
toujours dans la bouche un parfum des plus suaves. Prix du 
flacon : 10 fr., avec la brochure explicative contenant des 

constats imporians.sur les dangers des dénis ! à croche s, et 
sur les avantages des nouvelles dents «ans crochets. Rue St-
Ilouoré, 3G3. (Affranchir, avec un mandat sur la poste.) 

— LES ŒUFS DE PÂQUES , grande fê e d'enfars donnée par 
le Jardin-d'Hiver, lundi piochuin 9 avril. Toutes les famil-
les çl le* pensionnais se donnent rendez- vous lundi de Pâ-

ques au Jardiu-d'Hiver. Rondes enfantines par nos milliers 
de petits danseurs. L'orchestre de Strauss accompagnera les 
rondes enfantines. Les th Jures de Guignol et de physique 
préparent leurs pet i es merveilles. Le L.rdin sera ouvert dès 
midi, et le concert des jeunes virtuoses commencera à2 heu-
res. S'adresser d'avance au Jardin-d'Hiver et au Ménestrel, 
2 bis, rue Vivienne, pour les billets de famille. 

TABLE SES MATIÈRES 

DE LA GAZETTE DES TRIBUMX, 
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du-Palais, 2. 

'lay 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

(setTnc.) IMMEUBLES. 
Étude de M' PENNETIER , avoué à Rouen, rue 

Ganterie, 64. 

LICITATION SÉNÉCHAL. 

A vendre, en l'audience des criées du Tribunal 
civil de Rouen, le mardi 17 avril 18-i9, à midi, 

En huit articles d'adjudication : 
1° Une belle PROPRIÉTÉ DE CAMPAGNE, si-

tuée sur les communes de Lalonde et de Saint-
Ouen-de-Lalonde ; 

Se composant : d'une maison de maître, précé-
dée d'une cour d'honneur, et divisée en cuisine, 
salie à manger, salon, chambre à coucher, cabi-
nets, salle de bains, buanderie, bûcher, caves, 
greniers, etc., et de ses dépendances, consistant 
en un parc, jardin anglais édifié d'un pavillon et 
jardin potager entouré de murs garnis d'espaliers, 
parterre, avenues, bosquets, bois de haute futaie, 
bois taillis et vergers édifiés de bâtimens à usage 
d'écurie, étable, bûcher et cave; 

Le tout d'une contenance d'environ 3 hectares 

90 ares ; 
Et d'une Ferme contenant environ 13 hectares 

5 ares 7 centiares, consistant en bâtimens d'ha-
bitation et autres à usage de grange, greniers, 
écurie, étables, pressoir, cellier, serre, four, ma-
sure et herbage plantés d'arbres fruitiers, jar-
dins, terres de labour et bois taillis. 

Mise à prix : 80,000 fr. 
2» Une MASURE sise à Lalonde, rue Grenier, 

contenant environ 63 ares 25 centiares, édifiée 
d'une maison d'habitation et de bâtimens néces-

saires. 
Mise à prix : 4,000 fr. 

3" Une PROPRIÉTÉ située à Rouen, île Lacroix, 
à droite de la chaussée, près le pont de pierre, et 
portant le n° 8, édifiée de trois corps de bâtimens 
à usage d'habitation, avec une cour au milieu. 

Mise à prix : 50,000 fr. 
4* Une MAISON avec cour et portion de terrain 

y attenant, sise à Rouen, île Lacroix, chaussée 

Rrémontier, 7. 
Mise à prix: 15,000 fr. 

5" Une MAISON avec cour et portion de terrain 
édifiée de bâtimens accessoires, sise à Rouen, île 
Lacroix, chaussée Brémontier, 7 bis. 

Mise à prix : 11,000 fr. 
6° Une GRANDE MAISON avec cour, située à 

Rouen, île Lacroix, chaussée Rrémontier, 5. 
Mise à prix: 18,000 fr. 

7° Une MAISON avec dép.mda jees et une por-
tion de terrain, sise à Rouen , ile Lacroix, i haus-
sée Rrémontier, 3. Cette propriété pourrait très 
facilement être mise à usage d'établissement de 

bains. 
Mise à prix : 28,300 fr. 

8° Et un TENEMENT DE BATIMENS à usage de 
magasins, hangars, remises, écuries, etc., avec 
portion de terrain, le tout situé à Rouen, île La-
croix, chaussée Brémontier, sur le borl de la 

Seine. 
Mise à prix : 30,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1°'A M" PENNETIER, avoué poursuivant, dépo-

sitaire d'une copie du cahier des charges et des 
titres de propriété; 

2" A M" Lesucur et Voinchet, avoués colicitans; 
3° A. M* d'Eté, notaire à Rouen, place St-Ouen ; 
4" Et à M'Tabouelle, agréé au Tribunal de com-

merce, à Elbeuf. (9183) 3 

DOMAINE DEBOSC-ROGER. 
Etude de M« PENNETIER, avoué à Rouen, rue 

Ganterie, 64. 
Licitation Guillaume BOTTIER. 

A vendre, même au-dessous de la misa à prix, 
en l'audience du Tribunal civil do Rouen, le mardi 
8 mai 1849, à midi, 
-Le DOMAINE DE ROSC- ROGER, situé sur les 

communes de Bosc-Roger, Cadencourt, Merey et 
Plessis-IIébert, canton de Pacy-sur-Eure, arron-
dissement d'Evreux, et se composant : 

1° Du clià eau, construit e i pierres et briques, 
élevé de trois étages et divisé en cuisines, salle à 
manger, salon, chambres à coucher, cabinets, 
salle de bains, bûchers, laiterie, caves, greniers, 
etc., et de toute* ses dépendances, consistant m un 
parc entouré de finies vives et fermé par une grille, 
jardins anglais et potagers, entoures de murs gar 
nis d'espaliers, pirteires,'avenue a , bosquets, bois 
taillis et de haute futaie, pièces de terre, verger, 
cour plantée d'arbres fruitiers et à haut jet, et édi-
fiée de bà'imens à usage de maison de garde, re-
mises, écuries, élabtes, fruitiers, laiteries, bû -
chers, caves et four; le tout d'une contenance de 
49 hectares 96 ares 46 centiares environ ; 

Et 2° d'une ferme, consistant en bâtimens d'ha-
bitation et autres à usage de granges, bergeries, 
écuries, pressoir, remises, étables, masures, prai-
ries et terre en labour, de la contenance de 147 
hectares 35 ares 77 centiares environ. 

Contenance totale, 197 hectares 22 ares 23 cen-' 
tiare3 environ. 

La mise à prix avait été fixtîe à 260,000 fr. 
Et une GRANDE MAISON, à usage de négociant 

et dépendances, située à Rouen, place St-Eloi, 8. 
La mise à prix avait élé fixée à 40,000 fr. 
NOTA . Le dimanche 27 mai 1849, à midi, en la 

mairie de la commune de Merey, et le lundi 
28 du même mois, à midi, en la mairie dé la com-
mune de Gadencourt, par le ministère de M' Lan-
glois, notaire à Pacy-sur- Eure, il sera procédé à 

l'adjudication de 31 PIÈCES DE TERRE, en na-
ture de prairies, labour et bois taillis, situées sur 
les communes de Bosc-Roger, Gadencourt, Merey 
et Neuville-des-Vaux, indépendantes du domaine 
ci-dessus indiqué, mais pouvant convenir à l'ad-
judicataire du château et de la ferme. 

S'adresser pour tous renseignemens : 
1° A M" PENNETIER, a*oue poursuivant; 
2° A M' s Cauchois et Cautier-Lamolte, avoués 

collcllans ; 
3° A Me Langlois, notaire à Pacy-sur-Eure, dé-

positaire des litres de propriété; 
- 4° A M* Boii'.en, notaire à Rouen, rue Thouret, 
19 ; 

Et 5" à M Guillebert, homme de loi, demeu-
rant à Rouen, rue Beauvoisine, 61. (9069) 2 

ÊCOIJS AUXILIAIRE DE SÔlrt. 
PEMÉBECINE,|;^VÏÏCT 
M. P. BIIAT, ancieu 'cher'd 'insiuV,,? ""^ Da, 
lion au BACCALAUREAT 4^^2*1* 
le droit, par des agrégés et des docte^,es et 
du 2' semestre au 10 avril -leurs c 1 

dm?""» 
BACCALAURÉAT fe^sSgS 
par M. SARDOU , auteur du nouveau Man ,

0
V° lres , 

plusieurs ouvrages classiques, et M l 61 de 

GUEULE , inspecteur retraité de l 'Uni™ -J" "6 
cien professeur au collège Louis- le-Grand ' a"-
Postes, 2. Externes et internes. Sur 50

 C
 J 7e des 

46 reçus à la première épreuve. L*0u idai
s

, 

LE CONSEILLER DU PEUPLE . 
Journal par A.-DE LAMARTINR , fr. l'an pour toute 
la France. Chaq. n° 48 pag. gr. in-8". 95, r. Riche-
lieu. Mandat sur la poste ordre du caissier. (Affr.) 

(2069) 

STÉNOGRAPHIE. éclectique , 
.. M. CH. TOSDEDU ' „

PAR 

apprendre i>ri,mp\e,nenl cl sans maii7e * ! P° Ur 

tUre aussi rapide' que U parole. Un
 V(

!j • °cri -
1 lr.— Envoyer franco un ban de poste à I- "

H
-> 

16, rue de Seine, à Paris, pour recevoir fra^*' 

-MEME, cautéri»».,. TS L'EAU ROGERS 
rit la d 

détruire la dent et brûler les gencives" 16 ' Sans 

rorjR 

 - f
0
.'-*

6
»"*, cauiériaBBtT? 

t cariée. Emploi facile et agréable " 
détruire la dent et brûler les gencive^ 
toutes les préparations en usage. Se vp C?mme 

l'instruction 3 fr., chez W. ROGERS a avec 

270, rue St-llonoré, et chez tou, les 
pharmaciens. l" ulc 'paux 

| N. B. Observer la signature et le cachet do i-
'venteur. (Alfr.) (17241 ' n 

ROMANS ILLUSTRES A 20 CENTIMES. 
j^es éditeurs de cette attrayante collection préviennent leurs souscripteurs qu'ils viennent d'enrichir leur publication du 

ROMAN COMIQUE DE SGARllON 
Illustré par BEBT ÂJLIi* 

Cet ouvrage, illustré de 18 charmantes vignettes dues au crayon de notre spirituel caricaturiste, contient la matière 
de 3 à 4 volume?, et ne coûte, avec une belle couverture illustrée et glacée, que 10 centimes. 

Envoyé franco dans les départemens. . ., 1 fr. 55 c. 
Les éditeurs des ROMANS IX LUSTRES rappellent au publie que leur collection possède déjà une suite de 44 

livraisons, comprenant près de 45 ROMANS du plus grand mérite. Le prix de chaque livraison, illustrée de (3 à 
10 belles GRAVURES, et contenant la matière d'un volume et demi, est de ao CENTIMES pour Paris et de 
35 CENTIMES envoyée franco à domicile par la. poste dans les départemens. Làs demandes doivent être adres-
sées franco à MM. MARESO. et C% r. Gît-ie-Cœur, 11, à Paris, et être accompagnées d'un mandat sur la poste. 

(On trouvera le catalogue des ouvrages parus dans l'annonce contenue au numéro du Z mars.) 

A VENDRE 

Une des meilleures FABRIQUES DE FLEURS de Paris. 
La maîtresse de la maison, d'un talent connu, s'engage à 

rester avec l'acquéreur tout le temps nécessaire au succès 

de cette cession. 
S'adresser rue Coquillière, 42. 

FR. C l 20 feuilles papier à lettres 
■GRATIS en achetant 120 feuil, 
les EXTRA-FIN glacé à 50 c, 

à 75 c. et à 1 fr.—ENVELOPPES GLACÉES , 20 c. 

le cent : papier ÉCOLIER, 3 fr. la rame.—Rue Joquelet, G. 

(2042) 

JOURNAL POUR RIRE. 
PLUS DE 

%,000 Caricatures 
DANS L'ANNÉE. 

PRIX : 

3 mois, 4 f.— 6 mois, 8 f. — Un an, 10 f. 

Toute personne qui ajoute 7 fr. à son 
abonnement d'un an, total : 22 fr., re-

çoit franco un volume MUSÉE PIIILI-

PON ; qui se vend 15 fr. 
Paris, chez AUBEHT et C e , éditeurs, 

place de la Bourse, 29. — Lyon , au 
Magasin de papiers peints, rue Saint-
Dominique. (2096) 

Avis judiciaire. 

D'un jugement rendu par le Tribunal de commerce de 

la Seine, le 2 avril 1849, . 
Il appert que ce Tribunal a homologué le concordat 

obtenu par MM. BLANC et C", déclarés antérieurement 
en état de liquidation judiciaire-; 

Et de ce concordat lui-même , il appert que les deux 
anciens gérans, MM. Antoine BLANC et Louis-Antoine-
Adolphe BLANC, qui, dès l'année 1845, s'étaient retirés 
de la société, mais dont la retraite n'avait pas été publiée 
conformément à la loi, ont été déclarés par les créanciers 
de Blanc et C* entièrement affranchis des conséquences 
de ce défaut de formalité et libérés de toutes dettes rela-
tives à ladite société, tant en capital qu'intérêts et frais. 

2° De délibérer, s'il y a lieu,
 8ur

 l'anlornalion\ 

Tendre ce passage, ce qui eutraînerait la diwnin ' ^ 

la société, et, dans ce cas, de fixer le mode
 r

 '°n de 

lion et le choix des liquidateurs. 
1 dd liquida-

Convocations d'actionnaires. 

PASSAGE JOUFFROY. 

Tous les actionnaires du Passage sont prévenus1 qu'une 
assemblée générale extraordinaire est convoquée pour 
êamedi 28 de ce mois, dix heures du matin, au siège de 
ia société du Passage Jouffroy, n° 44, à l'effet : 

1° De faire aux statuts primitifs de la société toutes les 
modifications que l'assemblée générale jugera convena-
bles , et en outre de délibérer sur toutes \.es questions qui 
intéressent la société : 

AU SOLITAIRE -UAiSO* M lLL iu» 

Paubourg Poissonnière, 4, près le boulevard ' 

MANTELETS taffetas cuit „ . ' 

BASQUINES et MANTELETS riches. .' ' ' jg î fr
' 

MANTELETS glacéi, belle qualité £ * 

Objets de goût sur commande
 P

« dames et enfLu. 

PAPIER àCAUTÈRE 
ae GAUTIER STEINACHER 

BUE D.\l PUINE, 

38. — Son action 
- . ■-, ■ ■ -, . .T... ,T.T-r. T) adhésive et «a 
propriété adoucissante 1 on lait apprécier depuis 70 ANS 

Il a résisté à toute contrefaçon. Bien préférable aux laf' 
fetaa rafraîchissans. Pour 200 PANSEMENS , l fr. 50 _! 
Dépôts dans les uharmacies. '1716) ' 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire . pour Vannée 1S4», dans les 1»ETSTES-AFÏ'IC1IES , la liAZKXTK »K<* ïtuitl \ \ et l .K UIS©! ,I'. 

Ventée mobilières. 

▼ENTES PAR AUTORITÉ HE JUSTICE. 

Etude de M» REGNAULT, huissier, 
rue Louvois, 2. 

En une maison à Paris, rue Neuve-
des-Capucines, 6, 

Le 7 avril 1 849, à midi, 
Consistai) en une grande quantité de 

4e lin, commodes, tables, etc. Au cpt. 
(9182) 

SOCIÉTÉ®. 

Pour l'exécution des présentes, les 
soussignés élisent domicile au siège de 
la société, à Boulogne, rue de la Mala-
drerie, 3. 

Pour extrait. 
FOULLON (270) 

D'an tete sous signatures privées, 
(tit double à Boulogne les 18 février, 
S0 et 25 lévrier, l«r , 8, 15 et 24 mars 
1849, portant cette mention : enregis-
tré à Keuillj-, le 26 mars 1849, folio 47, 
recto, caie 7, reçu pour décharge 2 fr., 
pour tociété 5 fr.. et 70 c. de dixième, 
signé Andrieux, 

Entre : 
Les actionnaires représentant plus 

des trois quarts des actions émises, de 
de la société des Boulonnaises, fondée 
par acte passé devant M» Foullon, no-
taire à Boulogne, le 8 avril 1847', et 
convoqués en aisemblée extraordinai-
re", conformément à l'article 22 dudit 
acte de société, 

Contenant à l'unanimité adoption 
pour base de la société de nouveaux 
statuts annulant les premiers , ainsi 
quo les modifications qui y avaient été 
apportées, * 

li a été extrait littéralement ce qui 
luit : 

Art. le». 
La société formée entre M. BRIS-

SON, d'une part, et M. DUPONT de 
l'autre, suivant acte passé devant ledit 
W Foullon, notaire à Boulogne, le 8 
avril 1847, enregistré et publie, est par 
suite de la démission de MM. Brisson 
et Dupont, de leurs fonctions de gé-
rant et de sous-directeur, continuée 
par MM. Michel PUCEY, négociant, de-
meurant à Paris, rue Saint-Denis, 277 ; 
LOPIGNON-OLLIVE, maire de la com-
mune de Bou ogne, y demeurant, rue 

• de la Procession , et Laure-Auguste 
DUPONT, ancien sous-directeur, de-
meurant à Boulogne, comme nouveaux 
administrateurs, aux conditions qui 
suivent : 

Art. 2. 
MM. Pucey, Ollivo et Dupont seront 

seuls administrateurs de la société, et 
solilaireirent responsables envers 
elle. 

La société sera en nom collectif à 
leur égard, et en commandite à l'égard 
des porteurs d'actions, lesquels dans 
aucun cas ne pourront être tenus au-
delà du montant de leurs actions. 

Art. 3. 
La société a pour objet l'exploitation 

d'un services de voitures de Paris 
St-Cloud, desservant Boulogne,Auteuil, 

et Passy. 
Art. 4. 

Sa dénomination sera : Entreprise 
des Boulonnaises 

Art. 5. 
Sa durée se terminera le 8 avril 

1656, sauf la prolongation qui pourra 
en être décidée en assemblée générale 
des actionnaires. 

Art. 6. 
La raison el la signature sociale se-

ront . DUPONT et C«. 
Art. 7. 

Le siège de la société est établi à 
Boulogne, rue de la Maladrerie, 3-

Art. 8. 
Le capital de la société est réduit à 

-40,000 fr. divisés en 800 actions de 
so fr. chacune. 

Art. 13. 
La société sera administrée par MM 

Pucey, Ollive et Dupont, tous solidai-
rement responsables, lesquels s'obli-
gent a lui donner tous les soins néces-
saires à son exploitation, et de plus à 
lui fournir en compte-courant, avec 
inléiêt à 5 pour 100, tous les fonds 

dont elle aurait besoin. 
Art. 14. 

Les administrateurs seront chargés 
d'acheter tous les objets nécessaires à 
l'exploitation, de passer tous baux, 
traités et marchés, de nommer tous les 
«mployés, avec faculté de les révo-
quer au besoin, el généralement do 
tout ce qui est relatif à l'administra-

tion de la société. 
Art. 15. 

Les adminiitraleuri ne pourront 
user de la signature lociale que pour 
les affaires do la société ; ils ne pour-
ront contracter ancun emprunt, sous-
crire nieudoissr aucun billet, effet el 
lettres de change; tous les achats et 
ouïes les dépenses pour les affaires de 
a société devront être faits expres-
êment au comptant. 

Etude de M« BOURGEOIS, huissier à 
Paris, rue cloche-Perce, 8. 

Suivant acte sous signatures privées 
en date à Paris du 22 mars 1849, enre-
gistré ; 

11 appert : 
Que les associés gérans et comman-

ditaires dénommé3 en l'acte susdaté, 
ont, d'un commun accord et à l'una-
nimité, dissous, à partir du 22 mars 
1849, la société en nom collectif con-
nue sous la raison sociale GÉRARD, 
FOE7, et C«, dont le siège était à Paris, 
rue Notre-Dame de Nazareth, 25, qui 
avait élé formée et constituée pour 
quinze années entières et consécuti-
ves, à compter du 22 août 1 845, pour 
la fabrication et la vente d'oinemens 
d'église, candélabres, etc., suivant ac-
tes passés devant M« Bisson, notaire à 
Nogent-sur-Marne, en présence de lé-
moins, les 24, 30 juillet et 22 août 1845, 

enregistrés, 
Et que MM. Gérard et Foez ont été 

nommés liquidateurs de celte société, 
sous la surveillance de M. Dubois, l'un 
des commanditaires. 

Pour extrait. (271) 

D'un acte passé devant M« Fourchy, 
notaire à Paris, soussigné, qui en a la 
minute, et son collègue, le 16 octobre 
1847, contenant établissement par M. 
Isidore GOSCHLER, prêtre, directeur 
du collège Stanislas, demeurant à Pa-
ris, rue Notre-Dame-des-Champs, 16, 
des statuts d'une société anonyme dont 
l'objet est ci-après indiqué j ledit acte 
enregistré à Paris, 1 1« bureau, le mô-
me jour 16 octobre 1847, f» 191, r", ca-
ses 6 et 7, par de Villemor, qui a reçu 
5 fr. 50 c. pour décime ; 

A été extrait littéralement ce qui 
suit : 

Art. l". Il est formé par ces présen-
tes, sauf l'approbation du Gouverne-
ment, une société anonyme entre tou-
tes les personnes qui deviendront 
souscripteurs ou propriétaires des ac-
tions ci-aprés créées. 

Art. 2. L'objet de la société est de 
conserver et de régir le collège Sta-
nislas, existant à Paris, actuellement 
rue NOtre-Dame-des-Champs, 16, et de 
donner à cetle maison, sous le rapport 
de la religion, de la moralilé, de l'édu-
cation, de l'instruction et du bien-être 
des enfans, tous les développemens 
dont elle peut encore être susceptible. 

Art. 3. La dénomination de la société 
est Société du collège Stanislas. 

Art. 4. Le siège de la société et son 
domicile sont établis à Paris, rue No-
tre-Dame-des-Champs, 16. 

Art. 5. La durée de la société sera 
de trente années, à parlir du jour de 
l'ordonnance royale homologalive des 
présens statuts, sauf le cas de proro-
gation ou de dissotulion anticipée pré 
vus ci-après. 

Art. 6. Le capital social est fixé à la 
somme de 300,000 fr., divisés en 600 
actions de 500 fr. chacune. 

Art. 7. Sur ce capital, le conseil 
d'administration ci-après créé est au-
torisé à employer la somme nécessaire 
pour indemnités à payer aux anciens 
locataires de l'immeuble rue Notre 
Dame-des-Champs, 16, pour les dé 
penses et les frais faits pour la con-
servation du collège antérieurement 
au présent acte, pour son installation 
dans le nonveau local, pour l'appro-
priation de ce local, pour l'acquisition 
du mobilier, pour le fonds de roule-
ment el pour toutes autres dépenses 
de la société, notamment pour con 
struclions nouvelles. 

Art. 8. Le montant de chaque action 
est payable dans la caisse du banquier 

do la société, savoir : 
La moitié dans le mois et l'autre 

moitié dans les six mois qui suivront 
la souscription. 

Art. 9. Les souscripteurs primitifs 
des actions sont garans des cessionnai-
re! jusqu'à concurrence de moitié du 
montant de chaque action. 

Art. 20. La société sera administrée 
par un conseil composé de neuf mem-
bres! au moins et de vingt-un mem 
bres au plus, nommés par l'assemblée 
générale. 

Art. 30. Le directeur du collège, qui 
est toujours un prêtre approuvé, est 
nomme par le ministre, sur la pré-
seulation des trois quarts di s membres 
du conseil d'administration. 

Art. 3t. Le directeur actuel du collè-
ge, est M- l'abbé Isidore Goichler, 
nommé par arrêlé du ministre de 

l'instruction publique, en date du il 

juin 1846. 
Arl. 50- La constitution de la société 

sera déclarée à la suite des présens 
statuts dès qu'il y aura 200 actions de 
souscrites. 

Art. 51. Après cette constitution, le 
conseil d'administration poursuivra, 
auprès du Gouvernement, l'homologa-
tion des prèsens statuts et l'obtention 
de l'autorisation royale nécessaire 
pour que la présente société, ainsi 
constituée, existe comme société ano-
nyme. 

En conséquence, les membres de ce 
conseil sont autorisés à faire aux pré-
sens statuts tous les changemens, ad-
ditions et modifications qui seraient 
demandés par le Gouvernement. 

Art. 52. Si au 31 décembre 1848 l'au-
torisation royale dont est parlé sous 
l'article précèdent n'a pas élé obtenue, 
la société anonyme dont les statuts 
précèdent sera convertie en société 
en commandite par actions, laquelle 
sera valablement et définitivement 
constituée par une simple déclaration 
faite par M Isidore Goschler par acte 
à la suite des présentes. 

Cette société en commandite existera 
sur les basos établies par les statuts 
qui précèdent, sauf les modifications 
suivantes : 

Les trente années pour lesquelles 
la société est contractée courront du 
jour de cette constitution définitive. 

M. Isidore Goschler sera seul gérant 
responsable de la sociélé, sous le titre 
de directeur gérant. Les autres asso-
ciés ne seront que commanditaires. 

M.Isidore Goschler, en sa qualité 
de directeur- gérant, réunira en sa 
personne les pouvoirs attribués au 
conseil d'administration et ceux de 
directeur du collège. Il jouira du trai-
tement et des avantages et pension 
réglés sous l'art. 33. 

Le conseil d'administration sera 
remplacé par un comité do surveillan-
ce qui sera formé et fonctionnera de 
la manière réglée pour le conseil d 'ad-
ministration, et dont la mission sera 
de survei'ler la gestion du directeur-
gérant, de vérifier les inventaires an-
nuels, de prendre au besoin connais-
sance des livres el écritures de la so-
ciété, de convoquer, lorsqu'il le ju-
gera nécessaire, des assemblées géné-
rales extraordinaires. 

La société existera sous le nom de 
Société du collège Stanislas, et la rai 
son sociale sera : Le Directeur-Cérant 
delà Sociélé du collège Stanislas, Isi-
dore GOSC1ILEK. 

Én cas de décès, démission ou em 
pêcliemeut du directeur- gérant, la 
sociélé ne sera pas dissoute par ce 
fait. Le nouveau directeur sera nommé 
par le ministi e, sur la présentation des 
trois quarts des membres du comité de 
surveillance. En attendant cette no-
mination, le comité de surveillance 
choisira un dirocteur-gérant provisoi-
re de la société, dont les fonctions 
cesseront lors de la nomination du 
directeur du collège. Ce nouveau-di-
recteur deviendra el sera constitué 
directeur-gérant de la sociélé, eljoui 
ra du traitement el des avantages ré-
glés sous les deux premiers paragra-
phes de l'art. 33 

Les adhésions données aux présens 
statuts par voie de souscription d'ac-
tions engageront les souscripteurs à 
l'égard de la sociélé en commandite. 

tobre 1847, dont un extrait précède, 
cas prévu par l'art. 52 desdits statuts, 
cette société se trouvait, conformé-
ment au même article, convertie en 
sociélé en commandile par actions, 
laquelle existerait sur tes bases établies 
par lesdils statuts, sauf les modifica-
tions indiquées en l'art. 52. 

Extrait par M« Fourchy, notaire à 
Paris, soussigné, des minutes de trois 
actes snsdatés, étant en sa possession. 

FOl'RCilï. (272) 

somme M. Lehideux est entré pour 200 
actions. 

Pour faire mentionner et publier 
ledit acte partout où besoin serait, 
tous pouvoirs ont élé donués au por-
teur d'une expédition ou d'un extrait. 

Pour extrait. - (273) 

D'un autre acte passé devant M 
Fourchy, notaire, et son collègue, le 
27 novembre 1847, enregistré à Paris, 
li« bureau, le 30 du même mois, folio 
80, verso, case 5, par de Villemor, qui 
a reçu 2 fr. 20 c, et dont la minute, 
restée audit M* Fourchy, est à la suite 
de ci-Ile des statuts dont un extrait 
précède,, 

Il appert, que M. Isidore GOSCH-
LER, directeur du collège Stanisias, 
a déclaré que des 600 actions repré-
sentant le capital social fixé par l'art. 6 
desdits statuts. 200 se trouvaient alors 
souscrites, et qu'en conséquence, con-
formément à l'art. 50, la société du 
collège Stanislas était dès ce moment 
constituée. 

Enfin, par un autre acte passé de-
vant ledil M< Fourchy, qui eu a la mi-
nute, et son collègue, notaires à Paris, 
le 29 mars 1849, enregistré à Paris, 
il' bureau, le lendemain, folio 15, 
reclo, case 7, par Kalat, qui a reçu 
2 fr. et pour décime 20 centimes, et 
dont la minute est à la suite de celles 
des actes des 16 octobre et 27 novem-
bre i»47, dont extraits précèdent, 

M. l'abbé Isidore GOSCHLER a dé-
claré que le Gouvernement n'ayaut pas 
autorité la société anonyme dont les 
statuts sont établis en l'acte du 16 oc-

Suivant acte passé devant M« Fre-
myn et son collègue, notaires à Paris, 
le 24 mars 1849, portant celte men-
tion : enregistré à Paris, 11= bureau, 
le 3 avril 1849, folio 30, recto, case 
l r «, reçu 5 fr. et pour décime 50 c, 
signé Rotat; 

M. Paul LEHIDEUX aîné, banquier, 
demeurant à Paris, rue chariot, 45; 
p tenté pour l'année 1848, sous le 
n» 95, à la date du 27 avril 1848, la pa-
tente de la présente année n'élail pas 
encore délivrée ainsi qu'U le déclare ; 

A établi les statuts d'uue sociélé 
ayant pour objet la création d'une ban-
que par actions. 

Art. I". Cette société a été formée 
entre il. Pau! Lehideux, banquier à 
Paris, d'une part ; 

Et tous ceux qui y adhéreraient en 
prenant des actions, d'autre part ; 

Art. 2. 11 a élé dit que la société se-
rait en nom collectif à l'égard de M-
Lehideux, qui serait seul gérant; qui, 
par conséquent, aurait seul la signa-
ture sociale et serait seul indéfiniment 
responsable des engagemeus de la so-
ciélé vis à vis des tiers; 

Que les autres associés , simples 
commanditaires, ne seraient responsa-
bles des penes et dettes de ia société 
que jusqu'à concurrence du montant 
de leurs actions. 

Art. 3. La raison sociale est LEHI-
DEUX et G». 

Art. 4. Le siège de la société a été 
fixé à Paris, rue Chariot, 45, et pourra 
être changé si le gérant le jugîjrxonve-
nable. 

Arl. 5. La durée de la société a été 
fixée à dix années pleines et consécu-
tives à partir du jour où il y aurait 
500,000 fr. de souscrits. 

Il a été dit que cetle constitution se-
rait coostatée par une déclaration ad-
ditionnelle à la suite dudit acte, dé-
claration qui serait publiée conformé-
ment à la loi. 

Art 6. Le capital social a é!é fixé à 
la somme de deux millions, représen-
tés par deux mille actions de 1,000 fr. 
chacune. 

Art. 7. Il a été dit toutefois que le 
capital pourrait par de nouvelles émis-
sions d'actions, laites à mesure de l'ac-
croissement des affaires de la société, 
être porté à six millions; 

Que ces nouvelles émissions se fe-
raient par séries de deux millions cha-
cune à un an au moins de distance 
l'une de l'autre et par le gérant qui, 
au préalable, devrait obtenir l'assenti-
ment de l'assemblée générale des ac-
tionnaires; 

Que la préférence au pair en serait 
réservée aux actionnaires pendant un 
mois après ladite assemblée; passé le-
quel délai le gérant pourvoirait com 
me il l'entendrait à leur placement 
que, toutefois, ce placement ne pour-
rail avoir lieu au-dessous du pair; et 
s'il se faisait au-dessus, le bénéfice qui 
en pourrait résulter serait porté au 
compte de la réserve. 

Art. 48. Il a été dit que la société 
cesserait naturellement d'exister à 
l'expiration des dix années pour les 
quelles elle était formée ; que cepen-
dant elle pourrait être prorogée sur la 
demande du gérant et avec l'assenti-
ment de l'assemblée générale. 

Tous pouvoirs pour faire publier le-
lit acte ont élé donnés au porteur 
d'une expédition ou d'un extraie 

Suivant acte passé devant M« Fro 
myn et son collègue, notaires à Paris, 
le 25 mars 1849, portant cette men-
tion : 

Enregistré à Paris, il' bureau, le 3 

avril 1849, folio 50, recto, caso 4, reçu 
2 fr. et pour décime 20 e., signé Raiot; 

M. Paul Lehideux aîné, banquier, 
demeurant à Paris, rue Chariot, 45; 
patenté ainsi qu'il est dit cMcssus, 
ayant agi en qualité de gérant de la 
société connue sous la raison sociale 
Lehideux et C«, ayant pour objet la 
création d'une banque par actions, 

De laquelle société les slaluts ont 
été établis par l'acte du 24 mars 1849, 
dont extrait précède ; 

A déclaré que ladite société élait dé-
finitivement constituée conformément 
à l'art. 5 des statuts, attendu qu'il 
avait élé souscrit pour 625 actions 
dans ladite société par les personnes 
dénommées audit acte, dans laquelle 

1849, folio 99, verso, case 45, reçu 
francs et 20 cent, pour décime. 

Signé FAVRE. 

Signé POTIER . (274) 
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L 'an 1849, le 31 mars, une heure de 
relevée, la majeure partie des action-
naires de la société lies Dock-d'Ablon 
s 'étant présentée, rue Rougemont, 7 
conformément aux in dications données 
par les journaux judiciaires, pour la 
réunion de l'assemblée générale , se 
sont vus refuser l'entrée du local, 
ainsi que cela résulte du procès-verbal 
de Thèbatil, huissier à Paris, qui sera 
annexé à la présente délibération ; pir 
suite de ce re fus, ils se sont vus forcés 
de se réunir dans un salon du restau-
rant de ta Maison-Dorée, où ils se sont 
trouvés, ainsi que cela est constaté par 
la feuille de présence jointe au pro-
cès-verbal, au nombre de27, représen-
tant 84 voix et demie et 4,380 actions, 
faisant un capital de 438,0.00 fr. M. G -
defroy, vice-président du conseil de 
surveillance, a ouvert la séance. M 
Liébaut el M. Pigeon Rommel oui été 
appelés à siéger comme scrutateurs, 
par suite de 1 abstention du seul ac 
tionnaire plus fort qu'eux à la séance 
de remplir cetle fonction. Le bureau 
a nommé M. Billion, secrétaire. M. Go-
defroy a donné lecture des statuts ; il 
a ensuite rendu compte sommaire-
ment à l'assemblée de ce qui s'étaii 
passé depuis la délibération du 21 dé-
cembre dernier. Il a ensuite donné la 
parole à M. Chollet, qui a distribué 
aux actionnaires son mémoire impri-
mé, dont il a été donné lecture. M. 
Chollet a ensuite donné des explica-
tions particulières sur les differens 
griefs articulés par M. Rousse, et a mis 
sur le bureau les pièces à l'appui de 
ses observations. 

La discussion s'est engagée sur ces 
diiîôrens points. Personne ne deman-
dant glus la parole, l'assi mblée a passé 
immédiatement a la délibération sur 
les questions qui faisaient l'objet de la 
réunion et qci ont été décidées à l'u-
nanimité. 

En conséquence, il a élé dressé pro-
cès-verbal des différens votes qui ont 
eu lieu et qui consistent : i» dans le 
maintien des resolutions prises par 
l'assemblée générale du 21 décembre 
dernier; 2° dans i'annullation de la dé-
libération prise le 22 mars courant 
par l'assemblée illégalement convo-
quée et frauduleusement constituée par 
M. Rousse; 3° dans l'approbation éton-
née aux explications fournies par M. 
Chollet; 4° dans la destitution de M. 
Rousse, conformément au paragraphe 
de l'art. 36 des statuts sociaux, suivant 
la demande qui en a été faite en exé-
cution de la délibération prise le 14 
courant par l'unanimité des membres 
du conseil de surveillance, prèsens au 
nombre de plus de trois; 5° d'auto iser 
M. Cho U-t à prendre toutes les mesures 
nécessaires pour l'exécution de la pré-
sente délibération, elde nommer MM 
Tranchant et ,Codefroy pour l'assister 
et intervenir dans les débets qui pour-
ront s'élever toutes les fo s qu'ils le 
jugeront convenable et utile; 6° de dé-
signer MM. Chollet, Tranchant et Go-
defroy, ces deux derniers membres 
du conseil de surveillance, comme li-
quidateurs, dans le cas ou il serait re 
connu par le tribunal arbitral qu'il y 
a nécessité , par suite des mesures 
compromettantes prises par M. Rousse 
et consorts, de prononcer la dis-
solution de la sociélé , et ce, at-
tendu que les prétendus liquidateurs 
nommés le 22 mars no leur of-
frent aucune espèce de garantie ; 
7" enfin , l'assemblée déclare qu'elle 
entend donner à MM Chollet, Tran-
chant et Godefroy les pouvoirs les plus 
étendus pour se pourvoir par toutes 
les voies de droit contre MM. Ronsse et 
consorts, à l'effet d'obtenir autant que 
possible la réparation du préjudice 
énorme par eux causé à la société, 
ainsi que tous dommages et intérêts, et 
notamment pour réc amer d'urgence 
la levée des scellés indûment apposés, 
et ce, avec ou sans description, com 
me aussi de faire mellre à leur dispo-
sition les livres et papiers appartenant 
à la sociélé, de sclaire réintégrer dans 
les lieux elde faire publier la présente 
délibération. Et de tout ce que dessus 
il a été dressé le présent procès-ver 
bal, dont il a été donné lecture aux ac 
lionnaires composant l'assemblée, qui 

i l'ont approuvé dans tout son contenu, 
et qui a été signé par le président, les 
scrutateurs et le secrétaire. Paris, les-
dils jour, mois et an que d'autre part 
Signé Godefroy, Liébaut, Pigeon-Rom 
mel el Billoin. Ensuite estéorit t Enre 
gislré à Paris, 3« bureau, le 3 avril 

LIQUIDATIONS JCDICIA1K';'.S. 

(Décret du 22 août 1848). 

Jugement du Tribunal de commeice 
de la Seine, séant à Paris, du 3 avril 
1849, lequel, en exécution de l'ar-
ticle i<-r du décret du 22 août 1848, el 
vu la déclaralion faite au greffe, décla-
re en état de cessation de paiemens Je 
CIRMIDOT (Auguste), md de bois, rue 
de Bordeaux, 24, à La Villetle; fixe 
provisoirement à la date du 25 lévrier 
1848 ladite cessation; ordonne que si fait 
n'a été , les scellés seront apposés 
partout où besoin sera , conformé-
ment aux artes 455 et 458 du Co-
de de commerce, nomme M. Klein, 
membre du Tribunal, commissaire à 
la liquidation judiciaire, et pour syn-
dic provisoire, le sieur Decagny, rue 
'l'iiévcnot, 16 [N° 559 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris , du 4 
avril 1849, lequel, en exécution de 
l'art. 1" du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, déclare 
en état de cessation de paiemens le 
sieur JACQUEMART (Jean Joseph), ent. 
de maçonnerie, r.Hautefeuille, 1; fixe 
provisoirement à la date du 15 avril 1848 
ladite cessation; ordonne que si lait n'a 
été, les scellés seront apposés partout 
où besoin sera, conformément aux art. 
455 et 458 du Code de commerce; nom-
me M. Desouches-Fayard, membre du 
Tribunal, commissaire à la liquidation 
judiciaire, et pour syndic provisoire, 
le sieur Tiphagne, faub. .Montmartre, 
61 [N« 562 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
delà Seine, séant à Paris, du 4 avril 
1849, lequel, en exécution do l'ar-
ticle i« du décret du 22 août 18!8, el 
vu la déclaration faite au greffe 
déclare eu élat de cessation de paie 
mens le sieur CENDRIER (Victor), 
épicier , rue Bailly , n. 5 bis ; fixe 
provisoirement à la date du 1 â juillet 
1848 ladite cessation; ordonne que 
si fait n'a été, les scellés seront apposés 
partout où besoin sera, conformément 
aux articles 455 et 458 du Code de 
commerce; nomme M. Larue, mem-
bre du Tribunal, commissaire à la 
liquidation judiciaire, tt pour syn-
dic provisoire, le sieur Krechel, rue 
de l'Arbre Sec, 5» (N° 563 du gr j; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers, MM. les créan-

ciers : 

SYNDICATS. 

Des sieur el dame COC1IEGRUS, li 
monadiers, rue Neuve - des - Pelils-
Champs, 40, le 12 avril à 3 heures [N 
553 du gr.]; 

Du sieur CHAUDE (Jacques-Alexan-
dre), md de métaux, rue du Temple, 
29, le 11 avril à 1 heure 1(2 (N» 552 du 
gr.]; 

Du sieur HARAUCHAMPS (Laurent), 
limonadier, boul. St-l)euis, ti, tau 
avril à i heure i [2 [N* 551 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consultrr,tant sur ta composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets uo 
d'endossemens n'étant pas connus sont 
priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les as-
sembées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Des sieurs LEDROIT et C', mds de 
bois el charbon, quai Jemmapes, 150, 
le u avril à 9 heures [N° 4ji du gr.]; 

Des sieurs DARDF.SPINNE frérot, 
fab.de chaux, à Batignolles, le 12 avril 
à 3 heur. s |N° 477 du gr.]; 

Du sieur MOREAU iLouis-Joseph), 
blanchisseur, à Vanves, le 12 avril à 3 
heures [N" 333 du gr.]; 

Du sieur CORROY (Laurcnt-Louisi, 
tailleur, rue Richelieu, 29, le 12 avril il 
3 heures [N° 453 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M le juge-cvmmissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs séances : 

NOTA . 11 est nécessaire que les créan-

ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs litres à MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BARTHELEMY (Asiorquiza\ 
fab. de billards, rue S'.-Picrre-Ame-
lot, 28, le 12 avril à 3 heures [N° 307 
dugr.]; 

De dame CAYROL, mde de modes, 
rue de la Ferme, 34 bis, le 9 avril à 3 
heures (N» 271 dugr.]; 

Du sieur COUBERT (Eugène), coss-
tructeur, rue Laval, 5, le 1 1 avril à 12 
heures [N° 121 du gr.]; 

Des sieurs FALIZE frères, bijoutiers, 
rue des Vieux-Augustins 37 [N° 107 du 

gr.]; 

Du sieur MATHIEU (Marcelin), cha-
pelier, rue de la République, 57, le 21 
avril à 2 heures i [2 [ti« 302 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'cnt,ndre dé-

clarer un état d'union,' et, dans ce der-

nier cas, èlre iuimédidlemenl consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

i 'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers du sb'ur 
BERGER (Jacques), md de vins, fan-
bourg du Temple, n. 19, sont invités 
à produire leurs titres de créances 
avec un bordereau, sur papier tim-
bré, indicatif des sommes à récla-
mer dans un délaide 20 jours, à dater 
de ce jour, entre les mains de M. Ti-
phagne, fg Montmartre, 61, syndic, pour 
en conformité de l'art. 492 de.'laloi du 28 
mai 1838, être procédé à la vérifica-
tion et admission des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiralion de ce délai. [N" 401 dugr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 
COYON (Jean), ent. de maçonnerie r. 
Fontaine-au-Roi, 3, sont invités à pro-
duire leurs titres de créances, avec 
un bordereau, sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer dans 
un délai de vingt.jours, à dater de 
ce jour , enlre les mains de M. 
Lefrançois, rue Louvois, 8, syndic, 
pour , en conformité de l'article 
492 de. la loi du 28 mai 1838, être 
procédé à la vérification et admission 
des créances, qui commencera irnmé-
diatemen après l'expiration de ce dé-
lai [N° 413 du gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 
DUCROS (Charles - Claude), tailleur, 
rue Vivienne, 22, sont invités à pro 
duire leurs litres de créances avec 
un bordereau, sur papier timbré, in 
dicatif des sommes à réclamer dans 
un délai de vingt jours, à compter 
de ce jour, entre les mains de M. 
Tiphagne , faub.Montmartre, 61 , syndic 
pour en conformité de l'art. 492 de 
la loi du 28 mai 1838, être procédé à la 
vérification et admission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [N° 157 
du gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 
ESNAULT (Pierre - Anatole), limona 
dier, place de la Bourse, n. 29, sont 
invités à produire leurs litres de 
créances avec un bordereau, sur pa 
pier timbré , indicatif des sommes 
à réclamer dans un délai de vingt 
jours, à dater de ce jour, entre le; 
mains de M. Hellel, rue Paradis- l'ois 
sonnière, 56, svndic, pour, en con 
formilé de l'article 492 du Code de 
commerce, être procédé à la vérifi-
cation et admission des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai [ N° 536 du 
gr.]; 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

MM. lescréanciers composant l'union 
de la faillite du sieur LEHON, ex-no-
taire, commerçant, r. du Coq-Si-llo-
noré, 9, en retard de faire vênlier et 
d'affirmer leurs créances, sont invités 
à se rendre le 12 avril à 9 heures 
palais du Tribunal de commerce dé 
la S ;ine, salle ordinaire des assemblée* 
pour, sous la présidence de M. le jus<i 
commissaire, procéder à la vérificaiion 
et à l'affirmation de leurs dites créan-
ces. [N« 3157 du gr ]. 

Jug ment du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 19 mars 1849, lequel, 
en homologuant le concord.t, dilquî 
le sieur RioXDÉ, carrossier, rue do 
la Ferme-des-Mailiurios, 3y, ne peut 
être relové de la qualification delàilli 
et des incapacités attachées à c lté 
qualification, la cessation de ses paie-
mens étant postéri'Ure au décret du 
22 août ibis IN» 8560 du gr. j. 

Jugement du Tribunal de commerce 
da la Seine, du 21 mars 1819, lequel 
reporte l'époque de la cessation des 
paiemens du sieur POISVANDÉLLE 
(François-Simon), nég. en toit', rue 
des Bourdonnais, 1, au 24 août 1817 
[N° 7712 du gr.]; 

ASSIMBLÉBS DU 6 AVRIL 1849. 

riEur- HEURES: A. Robilliard, fab. da 
faïence, vérif. — C. Robilliard, fab. 
de faïence, id. — Robilliard frères, 
fab. de faïence, clôt. — Boulon et 
Daudoville, direct, du Diorama, iii. 
— Briguola et C«, Caissse des che-
mins de fer, id. — Galempois, né 
de vins, id. Martiuel, boulanger, 
conc. — lledouin, nég. en farine!, 

redd. de comptes. 
ONZE HEURES : Duwast , menuisier, 

sjn-i. — Wernet, tailleur, vérif. -
Xicaise, nég., clôt. — Dame Thierry, 
restaurateur, id. — l.epoil frères, 

maîtres d'hôtel garni, id. 
UNE HEURE : Hautefaye, md de vins, 

id. Juhé, ébéniste, id. — Waege-
neer, tailleur, id. - bucliennu, mil 
de porcelaines, id. - Prévost, rail "J 

bois, id. — Bertrand, loueur de ca-

briolets, id. 
TROIS HEURES ; Houdier, bonnetier, 

sjnd. — Trouchaud, nég., vénl. -
Egalon, md de rubans, clôt. -»"!'*-
couliseur, id. —Coquet, md de vins, 
id. -Drancey, limonadier, id. -

Batelier, menuisier, id. -
sculpteur, id. - Moyeo, md do vins, 

id. — Orgival, fumiste, conc. 

réparai loi!s* 

Séparation de biens entre »' ar jeJ(!'"; 
belh Lêonie DELABOIÎLE

(
i r.ei£ 

Michel PETIT SAlNT-ELMh, «n_ 

plojé, rue de Londres, 7. -

me, avoué. . , 
Séparation de biens entre Mane-u su 

DAV1D-N1L1.ET et L™"»^^"r-boiilanger.rueoreni 
4 _ Chauveau.avoui. CIEN, anc. 

SI Lazare, 

Déc*È et toUamatio**' 

Du 3 avril Çf^e 
Tour, rue de la Concorde, ^ 
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 r

ue 

LHIEU 17
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 ans. 
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rue Kocheduuuart, H- -7/
 0IL

 j >imfl 

le 
Cauvin, 
vergue, 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invité* à s: renàrt au Tribunal 

Je commerce dt Paris, salit dis assem-

blées des faillites, MM. les créanciers : 

CONCORDATS. 

Du sieur LIM.ENS (Théodore), tail-
leur, rue de l'Arbre-Sec, 22, la 12 
avrilà 3 heures i[ï [N" bH9 du gr.]; 

Pour entendre le. rapport dus syndics 

sur t état du la faillite ei délibérer sur la 

formation du concordat
 t

 ou , s il y a 

lieu, s'entendre déclarer en étal d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tarif sur les faits de la 

gestion aue sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

82 ans rue des ̂ rl^
ro
Vd'» 1'-

: 9 ans, rue de la
 r08 

jt, _ H. Aubree, " J^' -,||e 
dès"ï'ossès-Monimarlrei, 2L^
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St Etienne, 5. -M- °" J^ M

0
,e Vf 

du Fg Si Martin, Si
 oe

-NûUve'l 8 ' 
...mon, 7i an., rue «'»"

oe

ru
, Clc> J; 

tard. 43 *U' * Barotu-
Na-

15. — Mme Gérard, a a"8 ' ru ». 

41.— Mme Henry , f."""'
an5

, rue • 

6d
. _ MmeNud,3i '"»'

BoUS
s.l. 

Uonàle-St-Mtrlin, io. - «• % J*» 
-.."..ruedeObaro»»*.^!? 

ivtiena, 58 ans. ftsrUJ 

M
._ Mme H0g«°. 3a

^™è,5?«* 
l'aon-St-Aiidré, 9. 
rue des Francs-Bourg 

co»» . -y pu-

3-. 
Puiis, il. — M 
Stc-Oeneviève 

ans, rue N 

Enregistré à Paris, le 

Reçu un franc dix centime», 

Mars 1849, F. IMPRIMERIE DE A. GUY0T, RUE NEUVE-DES-MATI1URINS, 18, Pour légalisation de la signature A. GUTOT, 

le Maire du 1" arrondisse»»»»» 


